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permettre d'approcher les variations plausibles pour l'extrême Sud. Pour le reste de la 

zone, des projections climatiques de dernière génération sont disponibles pour Fort 

Dauphin, Ranohira, Fianarantsoa et Farafangana ce qui permet un aperçu général sur les 

régions cibles. Les projections climatiques à 2030, laissent entrevoir à l'horizon 2030: 

- un maintien des cumuls de précipitation mais une réduction des pluies d'avril à 

septembre, tandis que les pluies seront plus fournies le reste de l'année; 

- une hausse très significative des températures dans les zones basses de l'ordre de 

1°C et même de l'ordre de 1,3°C dans les hauts plateaux.  

La zone sèche du Sud est par ailleurs la zone plus affectée par ENSO qui accroit l'intensité 

des sécheresses de manière cyclique en période El Nino (Fig. 2 gauche) sur l'ensemble 

d'Androy, d'Anosy et d'Atsimo Andrefana, Ihorombe est peu concernée, les autres régions 

ciblées non exposées à ENSO (IFAD, 2016). En phase La Nina, seule l'extrême frange Sud 

connait une légère hausse de précipitations (Fig. 2 droite).  

Figure 2: Effet de l'ENSO sur les précipitations malagasy (FIDA, 2016)  

 
 

La tendance de hausse des températures va accroitre le besoin en eau des végétaux et 

des animaux ainsi que le stress hydrique. La modification de la répartition des 

précipitations s’est traduite par des décalages dans la saison agricole avec des difficultés 

à gérer le calendrier cultural pour les producteurs, ainsi que par une augmentation du 

risque érosif à l’échelle du bassin versant. De même les changements climatiques 

favorisent le risque de la recrudescence des invasions acridiennes.  

Les principaux enjeux pour le développement de l'agriculture dans les zones ciblées sont 

liés : (i) aux stress hydriques pour la protection de la biomasse, des sols et des animaux; 

(ii) à la gestion du risque érosif (érosion éolienne dans le sud); (iii) à la meilleure gestion 

de l'incertitude climatique par les agriculteurs/éleveurs (sécheresse et décalage de la 

saison agricole), (iv) à l'intensification durable de la production végétale et animale. 

c. Impacts et risques potentiels du Programme 

i. Impacts sociaux et environnementaux potentiels du programme 

Impacts sociaux : 

Impacts positifs : Le PROGRES va avoir un impact social positif, en ciblant en priorité les 

catégories les plus vulnérables de la population notamment les EAF vulnérables, les 

jeunes, les femmes et les personnes avec handicap en développant des activités en faveur 

de leur intégration et de leur autonomisation. Il contribuera en effet à (i) adresser les 

causes de leur exclusion socio-économique ; et (ii) à accroître les revenus des EAF, des 

jeunes et des femmes des zones rurales, grâce à l’amélioration de la gestion de leurs 

activités par la promotion de l’agriculture climato-intelligente et des systèmes d’élevage 
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résilients et à une approche d’incubation/insertion intégrant la formation, un soutien 

technique et financier pour l’accélération et le développement de l’entrepreneuriat ainsi 

qu’un accompagnement commercial pour une participation efficace des jeunes à des 

chaînes de valeur performantes et résilientes. Le Programme pourrait aussi induire à un 

flux de travailleurs, pouvant accélérer le développement de l’entreprenariat des jeunes. 

L’approche progressive visant à soutenir les plus pauvres dans leur insertion au système 

de développement atténuera le risque de capture d’élite. Les critères de sélection des 

bénéficiaires seront définis de manière inclusive, respectant la parité homme et femme. 

De plus, PROGRES va intégrer les personnes avec handicap parmi les bénéficiaires de son 

appui. La création d’emploi dans la localité va atténuer l’exode rural des jeunes, améliorera 

la sécurité et diminuera la pression anthropique sur les ressources naturelles. 

Les impacts négatifs et les risques sur le plan social sont notamment le conflit foncier, 

l’accès aux ressources productives (terre, semence, intrant) par les jeunes et des femmes, 

l’accès des personnes avec handicap aux infrastructures, la capture de rente par les élites, 

le travail des enfants, la violence basée sur le genre (VBG), le harcèlement sexuel  et la 

propagation des maladies transmissibles telles que COVID et MST et VIH SIDA pendant 

les travaux de construction en lien avec la présence des travailleurs de l’entreprise, les 

dangers de certains travaux du génie civil, les conflits sociaux et frustration de la 

population pendant les travaux, la non-appropriation des infrastructures communautaires 

par les bénéficiaires. 

Impacts environnementaux : 

Impacts positifs : l’utilisation des techniques améliorées dans l’intensification agricole, 

les actions de défense et restauration de sol, la gestion intégrée des ressources naturelles 

au niveau des blocs agroécologies, l’intégration agriculture – élevage et la diversification 

des cultures apportent des bénéfices à l’équilibre du milieu naturel qui, par la suite, pourra 

améliorer les services écosystémiques. Les impacts positifs directs du PROGRES sont 

notamment i) l’amélioration de la fertilité du sol lui permettant d’assurer une meilleure 

production agricole, ii) la gestion économe en eau, iii) l’amélioration du paysage rural à 

travers une harmonie entre les collines et les bas-fonds et iv) l’augmentation de la 

biomasse nécessaire pour la nutrition, l’alimentation des bétails, le bois de chauffe, le bois 

de construction et tout autre usage. 

Impacts négatifs : les potentiels impacts négatifs sur l’environnement des interventions 

du programme sont ceux reliés à une intensification agricole, tels que : i) pollution des 

sols et des ressources en eau causée par les fertilisants, pesticide/herbicide, et fumier, ii) 

érosion des sols due à la culture sur les pentes et l’envasement des cours d’eau, iii) 

diminution des ressources en eau si surexploitée pour l’agriculture, iv) déforestation ou 

dégradation des forêts liées à des exploitations illicites suite à l’ouverture des pistes 

d’accès , v) conversion des marais et bas-fonds pour expansion de l’agriculture, (vi) la 

pratique de l’élevage en système intensif et/ou extensif qui pourrait induire à une 

surexploitation des ressources naturelles ainsi qu’à l’émission des gaz à effet de serre. 

D’autres risques potentiels d’impact environnemental négatif peuvent être dus à la 

réalisation non-adaptée des infrastructures (pistes rurales, infrastructures de stockage et 

commercialisation). 

ii. Impacts et risques climatiques 

Impacts positifs : Des activités du PROGRES renforceront la séquestration de carbone 

et atténueront l’émission de GES liée à la riziculture irriguée par l’augmentation du 

reboisement au niveau des bassins versants, de l’agroforesterie, et l’aménagement des 

nouveaux espaces en parcelle cultivée. 

Impacts négatifs et risques climatiques : Madagascar est le premier pays d’Afrique le 

plus exposé au risque cyclonique. Les projections climatiques montrent que l’intensité des 

cyclones touchant Madagascar va augmenter (maintien du nombre moyen de cyclones). 

Les conséquences des cyclones dans la zone se traduisant principalement par de fortes 

pluies qui entraineront des inondations des rivières, des inondations côtières, des 
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éboulements des terres. La concentration des précipitations peut affecter la fertilité des 

sols, leur productivité et la durabilité des investissements hydro-agricoles et pistes rurales. 

Les pluies plus concentrées sur la période humide vont maintenir les risques d'inondation 

et rendre les étiages plus précoces, ce qui peut avoir des conséquences sur l'exploitation 

des bas-fonds et par conséquent agit sur la disponibilité en eau du bétail en période sèche. 

Les modifications dans le régime climatique pourraient être sources de prolifération des 

maladies d’origine hydrique ou d’autres maladies à transmission vectorielle, comme le 

paludisme qui pourra affecter la mise en œuvre des activités du Programme. La hausse du 

stress hydrique favorisera le développement et l'impact des bio-agresseurs sur les 

productions végétales et animales. La hausse des températures va accroitre les besoins 

en eau des cultures et donc potentiellement dégrader les comptes d'exploitation des 

agriculteurs et les ressources. L’élévation de la température entrainera la pénurie d’eau et 

favorisera les feux de forêts.  En termes d’exposition, le Programme sera localisé dans des 

zones exposées aux aléas climatiques qui toucheront des zones basses (vallées, zones 

côtières), des zones exposées à des fortes chaleurs, des zones tropicales, des zones arides 

et semi-arides. Les populations cibles dont les sources de revenus sont étroitement liées 

à l’agriculture seront les plus touchées, ce qui augmenterait leur vulnérabilité déjà 

exacerbée par la pandémie du COVID-19 et la potentielle crise alimentaire indue par le 

conflit Russo-Ukrainien. 

d. Mesures d’atténuation des risques 

Social : S’agissant de l’accès des jeunes à la terre et des conflits fonciers, le Madagascar 

est encore doté de vastes étendues de terres arables non cultivées. Toutefois, seul un 

cinquième des terres irrigables (500 000 ha) est mis en valeur car l’accès sécurisé à la 

terre demeure difficile, surtout pour les jeunes. Le problème de la sécurisation foncière 

constitue encore un blocage à l’accroissement de la productivité agricole. La solution 

adoptée par le projet AD2M-II financé par le FIDA a été de (i) délivrer des certificats 

fonciers ; et (ii)été de chercher à garantir aux producteurs, utilisateurs des terres la 

protection de ses droits, précisément de ne pas être spoliés du fruit de leurs efforts après 

des investissements financiers et manuels sur les terres, ceci à travers un mécanisme 

transparent et formel de contractualisation dans laquelle les deux parties (propriétaires et 

métayers/locataires) se sentent confortablement assurés de ne pas perdre leur droit 

respectif. La pratique consiste à promouvoir une nouvelle approche partenariale et ciblée, 

via la sécurisation foncière décentralisée, entre les propriétaires et les métayers ou 

locataires, de manière à inciter les producteurs à l’investissement dans la production 

agricole et à adopter des techniques agricoles performantes. PROGRES s’inspirera de ce 

mécanisme déjà en place et le renforcera au besoin. 

En outre, au cours de la récente conférence nationale sur l’autosuffisance alimentaire, 

tenue en juin 2022, le MINAE s’est fixé comme objectif d’accélérer la réforme et la 

transformation du secteur agricole pour atteindre l’autosuffisance alimentaire de 

Madagascar à partir de 2023. Une des résolutions est l’appui des jeunes à l’accès à la terre 

à travers la mise en place des ‘titres verts économiques’ d’une superficie de 45 000 Ha, à 

raison de plus de 1 Ha par jeune. PROGRES va donc valoriser cette piste d’amélioration 

d’accès à la terre des jeunes à travers les ‘titres verts économiques’ avec quelques 

adaptations en fonction des plans d’affaires des jeunes incubés et des appuis spécifiques 

du programme, en synergie avec d’autres projets/programmes en cours.  

Pour ce qui est des conflits fonciers, la Nouvelle Lettre de Politique foncière de 2015 en 

cours de révision et le document de cadrage stratégique y afférent, attribue aux communes 

la gestion des propriétés dans leurs circonscriptions. Ceci étant, la délivrance des 

certificats fonciers et la réglementation des litiges fonciers s’opèrent au niveau de la 

Commune selon les instruments Juridiques en vigueur. Les litiges fonciers dans le cadre 

du PROGRES, seront réglés à travers ces dispositions légales en place qui seront renforcées 

dans les mécanismes de gestion des griefs intégrant les mécanismes endogènes de gestion 

des conflits. Afin d’éviter la captation de rente par les élites, des plaidoyers seront adressés 

aux responsables des communes pour veiller à l'accès des jeunes et des femmes aux 

ressources productives. L'initiative « Titre vert » du gouvernement malgache pour les 
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jeunes est une opportunité de sécurisation foncière pour les jeunes, soutenue par 

PROGRES. 

Le Programme intégrera dans ses activités, la sensibilisation sur la non-exploitation des 

enfants, la violence basée sur le genre (VBG) et autres problématiques sociaux dans la 

mise en œuvre de ses activités à travers la promotion du GALS+ au niveau des ménages 

et des communautés, les programmes dans les centres de formation/incubation et celui 

de diffusion des techniques au niveau des CEP, FEP. Ces dispositions de non-exploitations 

des enfants seront intégrés dans les dossiers d’appel d’offre et reflétés dans les contrats 

de prestation des partenaires.  

Sur le plan sanitaire, au vu de l’évolution de la pandémie de la COVID-19, l’approche du 

PROGRES se conformera aux recommandations émises par l’OMS et les autorités en charge 

des ripostes nationales. Les aspects de l’hygiène et sécurité des travailleurs et le risque de 

conflits sociaux seront aussi pris en compte dans des spécifications intégrées aux dossiers 

d’appel d’offres. Ainsi, afin d’éviter la violence sexuelle contre les femmes et la propagation 

de MST et VIH SIDA, les entreprises en charge de travaux seront tenues de mettre en 

place un code de conduite pour son personnel et en faire une sensibilisation régulière. 

Des actions d’ingénierie sociale accompagneront la mise en place des infrastructures par 

l’institution d’un comité de gestion avec une bonne représentation des femmes, des jeunes 

et des personnes vivant avec un handicap disposant de capacités nécessaires pour assurer 

l’appropriation et durabilité des ouvrages. 

Des partenariats clés seront envisagés afin de garantir des interventions inclusives lors de 

la mise en place de PROGRES. A titre d’exemple un partenariat avec Humanité et Inclusion, 

axé sur le ciblage des jeunes avec handicap, l’assistance technique de parties prenantes 

et la mise en place de stratégie d’inclusion, permettra d’adresser les causes d’exclusion 

socio-économique et de favoriser l’autonomisation de jeunes ruraux vivant avec un 

handicap. 

Environnement : Les risques environnementaux identifiés seront atténués par i) 

l’utilisation de la bonne pratique y compris celles relatives pour la gestion des pesticides 

promues par la FAO. Il s’agit entre autres de :  ii) l’adoption d’une approche intégrée 

favorisant la défense et restauration des sols, le développement de l’agroécologie et la 

promotion de l’agroforesterie, iii) l’adoption des techniques économes en eau aussi bien 

dans la production agricole que dans la mise en place des infrastructures, iv)l’utilisation 

de l’énergie solaire pour l’électrification des infrastructures de 

transformation/conditionnement, v) une étude d’impact environnemental des 

infrastructures d’envergure suivant la réglementation nationale et les directives du FIDA.Le 

Programme capitalisera sur les bonnes pratiques développées dans le cadre des projets 

FIDA (DEFIS et PA2R) notamment des aménagements par bloc agroécologies. PROGRES 

prendra en compte dans son plan de passation de marchés, les critères relatifs aux 

conditions de travail, utilisation de ressources naturelles et fertilisants ainsi que les normes 

de construction d'infrastructures respectueuses de l’environnement et résilientes aux 

risques climatiques. Le programme en outre, tiendra compte de la liste d’exclusion du FIDA 

dans toutes les activités de passation de marchés. PROGRES renforcera également les 

capacités des intermédiaires financiers partenaires notamment le FDA et les institutions 

de financement décentralisé impliquées en vue de la prise en compte effective des 

préoccupations environnementales dans les processus de financement des sous-projets 

des bénéficiaires. Ainsi, tous les sous-projets portés par les jeunes seront 

systématiquement examinés sous l’angle du respect des préoccupations 

environnementales, sociales et climatiques. 

Cet examen est destiné à vérifier les problèmes potentiels de sauvegarde 

environnementale, sociale et climatique en évaluant les impacts potentiels qui pourraient 

faire l’objet d'un nouveau Plan de gestion environnemental, social et climatique (PGESC) 

spécifique identifiant les mesures d'atténuation appropriées. Les propositions de sous-

projets avec des impacts négatifs mineurs ou sans impact négatif n'auront pas besoin d'un 
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examen séparé (ou PGESC). Les modèles de formulaires d’examen environnemental et 

climatique des sous-projets sont en annexe et pourraient être revus et adaptés. 

Adaptation aux changements climatiques : Les interventions proposées sont 

orientées vers le renforcement de la résilience des jeunes et des femmes, induisant à une 

adaptation à long termes aux conditions climatiques locales. En effet, PROGRES soutiendra 

l’accès à l’eau à usage multiple par la mise en place d’un système de rétention d’eau 

souterraine, la promotion des techniques et pratiques culturales résilientes aux 

changements climatiques en utilisant une approche agro-écologique favorisant la 

restauration des sols, du couvert végétal, la lutte contre l’érosion et la protection des 

cultures. Il s’agira aussi d’une approche d’aménagement par bloc agroécologies afin de 

limiter les effets du vent, et de l’érosion. Les preuves récentes de la nature prolongée des 

périodes sèches dans le sud de Madagascar et l’effet dévastateur des cyclones sur les 

activités agricoles des régions Est et Sud-Est suggèrent la nécessité de mettre davantage 

l’accent sur les activités de diversification des moyens d’existence qui peuvent tempérer 

les répercussions négatives des phénomènes météorologiques futurs sur les populations 

vulnérables. 

Pour les émissions de gaz à effet de serre, les interventions proposées par PROGRES seront 

menées de manière à éviter au maximum les émissions gaz à effet de serre surtout dans 

les rizières à travers l’adoption des itinéraires techniques adaptés. Ainsi, un focus sera mis 

sur les bonnes pratiques de transformation, stockage et conditionnement des produits 

agricoles et de pêche, l’agroforesterie, l’aménagement des bassins versants, ce qui 

contribuera à réduire les émissions de GES. En outre, les leçons apprises des projets du 

FIDA dans la division régionale ESA en matière d’énergie renouvelable seront explorées et 

déployées dans le cadre du PROGRES. L’estimation du bilan carbone à partir de l’outils Ex-

ANTE de la FAO sur une période de 20 ans montre que la quantité des émissions 

séquestrées par PROGRES est de 1 693 594 tCO2-eq. soit 84 680 tCO2-eq. par an.  

En raison du niveau du risque climatique substantiel dans les zones cibles, une évaluation 

de vulnérabilité et adaptation au climat a été conduite durant la mission de formulation et 

intégrée en annexe de la présente note afin de déterminer les options d'adaptation 

pertinentes et ciblées pour le Programme. Les options d’adaptation prioritaires issues de 

cette évaluation sont prises en compte dans les différentes composantes du PROGRES 

ainsi que dans le plan de gestion environnemental, social et climatique (PGESC). 

2.3 Profil des groupes cibles 

PROGRES visera 130 000 ménages ruraux pauvres, soit environ 650 000 personnes, dont 

au moins 40 pourcents seront des femmes. Sur l’ensemble des bénéficiaires, 60 pourcents 

seront des jeunes avec une représentation égale de femmes et d’hommes. 50 000 

ménages seront touchés à travers les jeunes femmes et hommes ciblés pour le 

développement des entreprises, 75 000 ménages seront appuyés à travers les activités de 

développement des chaînes de valeur ainsi que les activités de nutrition et de sécurité 

alimentaire, et 5 000 ménages bénéficieront de la participation aux activités du 

Programme grâce à divers partenariats avec le Gouvernement, les fournisseurs de 

services, les centres de formation, etc. PROGRES veillera à ce que les femmes et les jeunes 

soient suffisamment représentés dans les comités de prise de décisions dans toutes les 

composantes et activités du Programme. Environ 10 pourcents des jeunes femmes et 

hommes ciblés par PROGRES pour le développement des entreprises sont des bénéficiaires 

de FORMAPROD qui est un projet finance par le FIDA et dont l’achèvement est prévu le 30 

juin 2023. 

PROGRES adoptera une stratégie de ciblage inclusive qui permettra d'atteindre les 

ménages ruraux les plus pauvres et vulnérables, incluant les personnes en situation de 

handicap. L’identification des ménages bénéficiaires reposera sur la classification des 

Exploitations Agricoles Familiales (EAFs) telle que définie dans la Stratégie de Services 

Agricoles (SSA) élaborée en 2008. Les trois types d’EAFs (EAFs conjoncturellement ou 

chroniquement déficitaires en riz (type 3), EAFs en situation d’autosuffisance alimentaire 
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(type 2), EAFs tournées vers le marché (type 1)) pourront bénéficier des appuis du 

Programme suivant une approche d’appui différenciée. 

PROGRES ciblera les jeunes femmes de 18 à 30 ans et les femmes adultes issus des EAFs. 

La priorité sera donnée aux femmes chefs de ménages issus des ménages les plus pauvres 

qui équivalent aux EAFs de type 3.  

Trois catégories de jeunes de 18 à 30 ans bénéficieront des appuis du PROGRES, Il s’agira 

des jeunes de : 

i. Catégorie 1: jeunes vivant dans des zones rurales, déscolarisés, n’ayant pas de 

formation formelle dans l’agroalimentaire ou d’autres secteurs avec des 

opportunités d’affaires dans les zones rurales ; 

ii. Catégorie 2: jeunes diplômés de l’enseignement technique agricole et non agricole, 

y compris les jeunes de troisième cycle de l’enseignement primaire, secondaire ou 

supérieur vivant dans des zones rurales et souhaitant créer ou développer leurs 

entreprises agro-pastorales ; 

iii. Catégorie 3 : les jeunes, qui sont pleinement engagés dans des activités agro-

pastorales et des professions connexes, dont les entreprises ont un réel potentiel 

de croissance, mais qui font face à des contraintes techniques ou financières qui 

limitent leur développement. 

A l’instar des projets FIDA en cours, PROGRES s’appuiera sur les différentes organisations 

tels que les groupements, les organisations professionnelles (OPs), les organisations 

faîtières et les chambres d’agriculture et de commerce pour identifier les bénéficiaires. Il 

renforcera également leurs capacités de délivrance de service à leurs membres (accès à 

l’information, conseils, intermédiation commerciale, etc.). Il travaillera de manière non 

exclusive avec les institutions communautaires : groupements villageois d’entraide 

communautaire (GVEC), association d’usagers de l’eau (AUE), etc.  

PROGRES ciblera également les autres acteurs de chaînes de valeur dans l’optique de 

promouvoir le développement des chaînes de valeur et de rendre durable les activités 

entrepreneuriales des jeunes et des femmes. 

3 Analyse institutionnelle et politique 

Pauvreté : Le Plan Emergence Madagascar 2019 – 2023 est le document cadre national 

pour toute stratégie de développement. Cette année, la Présidence est attendue pour 

dévoiler le plan de lutte contre la pauvreté. Cela poursuivra le Document de 

Développement Economique 2017-2019 du Plan National de Développement précédent et 

introduira les aspects d’émergence. 

Genre : L’élaboration de la « Politique Nationale de l’Egalité Homme-Femme » a démarré 

en 2018 pour remplacer la Politique Nationale de Promotion de la Femme et ses deux plans 

d’action nationaux genre et développement (PANAGED). Doté d’un arsenal d’instruments 

internationaux (Convention des Nations Unies sur l’Elimination de toutes formes de 

violences à l’égard des femmes, Programme d'Action de Beijing) et nationaux, le pays 

manque de moyens pour les appliquer et rencontre des vides juridiques. Le pays se dote 

aussi de stratégies nationales de lutte contre les VBG et de lutte contre le mariage des 

enfants. Aussi, les ODD donnent de nouvelles orientations sur la problématique femmes-

hommes. 

Jeunesse : En 2015, Madagascar a revu sa Politique Nationale de Jeunesse qui se veut 

multisectorielle, avec un Comité Interministériel de la Jeunesse. La vision 2025 est « une 

jeunesse malagasy compétente, engagée, solidaire et épanouie, jouissant pleinement de 

ses droits, et assumant ses devoirs de citoyen dans le cadre du développement durable 

de Madagascar ». En 2015, le pays se dote d’une Politique Nationale de l’Emploi et de la 

Formation Professionnelle et d’un Programme Pays pour le Travail Décent 2015-2019. 

Plusieurs stratégies sectorielles pour la formation agricole et rural, l’entreprenariat rural 
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et l’inclusion financière contribueront à ces efforts pour les jeunes ruraux (SNFAR, SNDER, 

SNIM). 

Personnes en situation de handicap : Madagascar a ratifié la Convention 

Internationale Relative aux Droits des Personnes Handicapées en 2014 et dispose d’un 

Plan National d’Inclusion du Handicap (PNDIH). La loi 97/044 de 1998 sur les droits des 

personnes handicapées est suivie d’un décret d’application en 2001 et des arrêtés 

ministériels en 2004 pour asseoir le développement inclusif des personnes handicapées 

« DID » 

Environnement : Le Ministre de l’Environnement et du Développement Durable (MEDD) 

est chargé de la conception, de la coordination, de la mise en œuvre et du suivi-évaluation 

de la politique de l’Etat en matière d’environnement et de Développement Durable et de 

changement climatique.  

La loi n° 2015-003 du 19 février 2015 portant Charte de l’Environnement Malagasy, fixe 

les règles et principes fondamentaux pour la gestion de l’environnement. Le décret 

n°2004-167 du 03 février 2004 fixe les règles et procédures à suivre en vue de la mise en 

compatibilité des investissements avec l’environnement (MECIE) et précise la nature, les 

attributions respectives et le degré d’autorité des institutions ou organismes habilités à 

cet effet. Il constitue la référence de la catégorisation environnementale des 

investissements. 

Le Décret MECIE attribue i) à l’ONE5, d’une part, la réalisation du screening pour la 

catégorisation des projets et d’autre part, la charge des évaluations des études d’impact 

environnemental et social (EIES) et le suivi des de la mise en œuvre du cahier des charges 

environnementales pour les investissements classés à risque élevé sur le plan 

environnemental ; ii) au service de l’environnement au sein du Ministère de l’Agriculture 

et de l’élevage la même mission pour les investissements à impacts moyens. PROGRES se 

conforme aux dispositions légales nationales pour l’évaluation environnementale de ses 

investissements.  

Changement climatique :  la mise en œuvre effective de la Convention Cadre des 

Nations Unies sur les Changements Climatiques, ainsi que la coordination de toutes les 

actions y afférentes est attribuée au BN-CCCREDD+ à la suite de la ratification par 

Madagascar de la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques 

(CCNUCC) en 1998. Le Comité National sur les Changements Climatiques a été instauré 

en 2014 afin de renforcer la collaboration intersectorielle dans la mise en œuvre de la 

Politique Nationale de lutte contre les Changements Climatiques. A noter que Madagascar 

a également ratifié le Protocole de Kyoto en 2003 ainsi que l’Amendement de Doha (2012), 

et l’Accord de Paris en 2016. Le Programme d’Action National d’Adaptation (PANA) a été 

établi en 2006, la Politique Nationale de Lutte contre le Changement Climatique (PNLCC) 

en 2011, le CDN en 2015 et mise à jour en 2022. Le Plan National d’Adaptation (PNA) 

initié en 2012 et repris en 2019, adoptant dans sa stratégie une approche sectorielle, trace 

trois axes stratégiques à savoir i) le renforcement de la gouvernance et l’intégration de 

l’adaptation, ii) la mise en œuvre d’un programme d’actions sectoriel prioritaire dont 

l’agriculture, l’élevage et la pêche ainsi que la Ressource en eau, iii) le financement de 

l’adaptation aux changements climatiques à travers des fonds nationaux et internationaux. 

Découlant des cadrages politiques et stratégiques existants, et tenant compte des 

expériences acquises, ainsi que des défis actuels du Programme Emergence de 

Madagascar (PEM), Le Plan d’Action Nationale de Lutte contre le Changement Climatique 

(PANLCC) a été établi en 2019 et définit des programmes structurants pour les secteurs 

prioritaires considérés dans le PNA. Concernant le secteur agricole et le développement 

rural, les programmes structurants sont axés sur : 

                                           
5 ONE : Office National pour l’Environnement 
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- Le renforcement de l'adaptation du secteur agricole et de la résilience des 

populations rurales dans le grand Sud ;  

- Le renforcement de la résilience des populations rurales par le développement et 

l’organisation des filières d’exportation ;  

- Le renforcement de l’adaptation de la filière pêche et développement de systèmes 

d’alerte et de plans d’action associés ;  

- Le développement de rizières résilientes et moins émettrices de méthane 

 

Le PNA et le PANLCC, découlant de la CDN constituent les documents cadres visant 

l’opérationnalisation des mesures d’adaptation en cohérence avec les besoins spécifiques 

du pays, l’approche étant basée sur l’analyse des risques. L’inclusion des groupes 

vulnérables (femmes, jeunes, handicapés) est priorisée dans les actions. 

D’autres instruments légaux applicables au PROGRES sont en vigueur. Il s’agit de : 

- Code de l’eau 98-029 (1999) et son décret d’application sur le statut des 

Association des usagers de l’eau, 

- Code de travail, loi n° 2003-044 (2004), 

- Loi n° 2019-008 (2019) sur la Lutte contre la violence basée sur le genre (VBG), 

- Code d’hygiène de sécurité et d’environnement au travail, loi n° 94-027 (1994) 

Les Collectivités Territoriales Décentralisées (CTD) et surtout les communes, en tant que 

maitre d’’ouvrage, jouent un rôle crucial comme organe consultatif, de validation et de 

suivi du Plan de gestion environnementale et sociale des sous-projets. De plus, elles 

coordonnent le comité de règlement de plaintes au niveau local. 

Les activités du PROGRES proposées s'alignent aux documents cadres suscités, par la 

promotion des techniques agricoles résilientes aux changements climatiques et la gestion 

durable de l'eau en zone subaride, réduisant ainsi la vulnérabilité des jeunes et des 

femmes. 

Le Fonds de Développement Agricole (FDA) créé sous décret 2012-968 : un établissement 

public national à caractère administratif doté de la personnalité morale et de l’autonomie 

administrative et financière. Le FDA a une coordination nationale et des antennes 

régionales. Il a pour objet de recevoir et d’administrer les ressources destinées à faciliter 

l’accès des producteurs aux services agricoles en vue de leur permettre d’accroitre leur 

production, d’améliorer leur productivité et leurs revenus. Le volet Finance rurale de 

PROGRES s’appuie entre autres sur FDA pour le financement par la demande des 

bénéficiaires. Dans ce contexte, en conformité avec les directives du FIDA 

(SECAP/standard 8), le FDA en tant qu’intermédiaire financier, doit concourir à l’atteinte 

des objectifs du FIDA tels que i) la promotion des pratiques environnementales, sociales 

et climatiques rationnelles et une gestion judicieuse des ressources humaines, ii) 

l’évaluation des risques et impacts environnementaux et sociaux des sous-projets, iii) la 

promotion de la bonne pratique environnementale et sociale par les bénéficiaires.  

Le Manuel de Procédures de FDA (2013) inclut le point sur le service infrastructures et 

équipements collectifs dont les activités peuvent avoir des impacts environnementaux et 

sociaux. Dans la pratique, FDA se conforme aux dispositions légales prévues par le décret 

MECIE sur les procédures d’évaluation des risques et les impacts environnementaux des 

sous-projets. Dans ce sens, les études d’avant-projet incluent les études d’impact 

environnemental ainsi que le plan de gestion environnementale et sociale spécifique à 

chaque sous-projet. 

PROGRES contribuera au renforcement du système de gestion environnementale et sociale 

(SGES) du FDA suivant les directives du FIDA comme partie intégrante de son appui 

institutionnel dans le cadre du programme.  



18 

 

4 Catégorie sociale et environnementale 

La catégorisation des risques environnementaux et sociaux préliminaires du Programme 

est « Modérée » sur la base de la possibilité d'éviter et de minimiser les risques 

environnementaux pouvant résulter des investissements des jeunes. Les investissements 

dans des infrastructures à petite échelle telles que les installations de transformation et 

de stockage agricoles, l’aménagement des pistes rurales, l'expansion ou l'intensification 

des zones de production agricole, la production aquacole peuvent entraîner des impacts 

négatifs sur la végétation, la pollution des ressources en eau et la perte de biodiversité. 

Les risques sociaux peuvent inclure l'augmentation du travail des enfants dans les activités 

agricoles et non agricoles et la violence sur les femmes pendant la réalisation des 

infrastructures, la capture d’élite. Le plan de gestion environnementale, sociale et 

climatique intégré dans la présente note définit les mesures d’atténuation des impacts 

négatifs potentiels du Programme sur l’environnement, le social et le climat.  

5 Catégorie de risque climatique 

PROGRES est classé à risque climatique « élevé », reconnaissant que les bénéficiaires 

cibles, leurs moyens de subsistance et les activités économiques sont exposés aux risques 

liés au climat tels que les inondations, les sécheresses, les cyclones et l'incidence des 

ravageurs et des maladies. Ces événements climatiques ont déjà eu un impact négatif sur 

la productivité agricole des petits exploitants et sur la rentabilité des entreprises 

agroalimentaires à des degrés divers surtout dans le grand sud de Madagascar où sévit 

une sècheresse prolongée. Le risque climatique est cependant gérable s'il est informé par 

une identification adéquate et opportune des risques et l’identification des options 

d'adaptation qui peuvent être financées par les ressources du programme. Une analyse 

sommaire des risques climatiques utilisant des études et des informations existantes est 

annexée à la présente note afin d’identifier les mesures d’adaptation adéquates et ciblées 

pour le Programme. De plus, l’évaluation détaillée des risques climatiques effectuée pour 

la région sud lors de la préparation du projet Fond Vert Climat (GCF) pour le compte du 

DEFIS sera appliquée au PROGRES pour mieux cibler les activités d'adaptation aux 

changements climatiques. Par conséquent, une évaluation détaillée du risque climatique 

pour les régions supplémentaires couvertes par PROGRES sera faite dans la phase de mise 

en œuvre du programme. En outre, l’estimation du bilan carbone à partir de l’outils Ex-

ANTE montre que le PROGRES contribuerait plutôt à éviter l’émission de gaz à effet de 

serre soit 84 680 tCO2e par an, sur une période de 20 ans. Le cout pour les actions 

d’adaptation aux changements climatiques est estime à 25 127 000 USD soit 30.1% du 

financement PoLG du FIDA. 

6 Recommandations pour la mise ouvre du programme 

6.1 Renforcement de capacités 

Un renforcement des capacités en termes d’inclusion, de résilience et la prise en compte 

des enjeux environnementaux est nécessaire à travers: (i) la diffusion des bonnes 

pratiques d’aménagement et de gestion des ressources naturelles au niveau des CEP/FEP; 

(ii) la promotion des variétés et spéculations adaptées aux changements climatiques et la 

promotion des pratiques d’agriculture climato-résiliente; (iii) la formation à la lutte 

intégrée contre les ravageurs et maladies, l’usage raisonné des intrants et à leur stockage 

dans les magasins. PROGRES devra s’aligner sur la législation nationale en matière d’EIES, 

avec l’obtention de certificats de conformité environnementale préalable à tous travaux 

aménagement et d’infrastructures d’envergure. Le programme devra renforcer les 

capacités du Fonds National de développement Agricole et les institutions financières 

décentralisées partenaires pour une meilleure prise en compte des risques 

environnementaux, sociaux et climatiques dans le financement des micro-projets des 

jeunes entrepreneurs agricoles. 
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6.2 Mobilisation du financement additionnel 

Le Programme entend mobiliser des financements additionnels Fonds d'Adaptation (10 

millions USD) pour l'intégration de l'adaptation aux changements climatiques ainsi que de 

l'ASAP+ (7 millions USD) ; le FEM (3 millions de dollars) ainsi que l'OFID (3 millions de 

dollars) qui sera géré en parallèle. Des concertations avec le ministère de l’environnement 

de Madagascar en tant que Point Focal du fond d’adaptation et du FEM, ont été tenues lors 

de la mission de formulation en vue de l’identification des priorités environnementales et 

climatiques et la mobilisation de ces fonds. Ces discussions devront se poursuivre en vue 

de la mobilisation rapide de ces financements qui viendront compléter et/ou renforcer les 

mesures de sauvegarde environnementale et atténuer les impacts potentiels des risques 

climatiques prévues dans le cadre du PROGRES. Une harmonisation des procédures de 

sauvegarde environnementales prévue. La présente note SECAP s’appliquera aux projets 

qui seront formule pour la mobilisation de ces financements additionnels et sera revue au 

besoin.  

6.3 Mécanisme de gestion des griefs 

Par ailleurs, un mécanisme de gestion des plaintes accessible à tous devra être mis en 

place par le Programme au démarrage des activités et capitaliser sur les bonnes pratiques 

des projets en cours du FIDA (DEFI, FORMAPROD, PROSPERER, AD2M). Ce mécanisme 

devra être établi de manière concertée avec les parties prenantes et facilement accessible 

et adapté aux relatés socio-culturels de chaque région d’intervention. La mise en œuvre 

du mécanisme s’appuiera sur des comités locaux de règlement des plaintes existants ou à 

constituer en cas de besoin. Ce comité sera composé des autorités locales, des autorités 

traditionnelles, des représentants des bénéficiaires, des représentants du Programme.  

Les plaintes collectées par le comité local doivent être enregistrées dans un registre ouvert 

à cet effet. Une copie de toutes les plaintes écrites doit être annexée aux rapports de suivi 

du programme. Toute plainte verbale, par contre, doit être consignée dans le registre des 

plaintes. La résolution des griefs devra être surveillée et rapportée au niveau régional et 

national de coordination du Programme. Il appartiendra donc à l'UCP, du CAPFIDA et de 

l’équipe pays du FIDA, de veiller à ce que toutes les parties prenantes concernées soient 

correctement informées du mécanisme de réclamation. 

L'objectif de la procédure de réclamation du FIDA est de veiller à ce que des mécanismes 

appropriés soient en place pour permettre aux individus et aux communautés de contacter 

directement le FIDA et de déposer une plainte s'ils pensent être ou pourraient être affectés 

par un projet / programme financé par le FIDA en conformité avec les politiques sociales 

et environnementales du FIDA et aux aspects obligatoires du SECAP. Les plaintes doivent 

concerner uniquement des questions environnementales, sociales et climatiques et ne 

doivent pas être des accusations d'activités frauduleuses ou de corruption liées à la mise 

en œuvre du Programme - elles sont traitées par le Bureau de l'audit et du contrôle du 

FIDA.  

Les informations détaillées sur la gestion des plaintes ainsi que le formulaire de dépôt des 

plaintes peuvent être obtenus sur le site web du FIDA via le lien 

https://www.ifad.org/en/accountability-and-complaints-procedures. Les plaintes peuvent 

être envoyer à l’adresse SECAPcomplaints@ifad.org. 

7 Besoins en études complémentaires 

PROGRES aura à réaliser les études de faisabilité technique des infrastructures de 

stockage, de transformation, de désenclavement et de captage d’eau ainsi que les 

aménagements hydroagricoles visés. Ces études de faisabilité détermineront, le besoin ou 

non de réaliser les études d’impact environnemental et social (EIE)des sous projets 

assortis d’un plan de gestion environnemental, sociale et climatique.  

L’évaluation détaillée des risques climatiques effectuée pour la région sud lors de la 

préparation du projet Fond Vert Climat (GCF) pour le compte du DEFIS sera complétée 

https://www.ifad.org/en/accountability-and-complaints-procedures
mailto:SECAPcomplaints@ifad.org
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pour mieux cibler les activités d'adaptation aux changements climatiques dans les régions 

et districts supplémentaires couverts par PROGRES. 

8 Suivi et évaluation 

La mise en œuvre du Plan de gestion environnementale et sociale incombe à l’UCP en 

partenariat avec le CAPFIDA et dont l’équipe doit comprendre des spécialistes en gestion 

environnementale, sociale et climatique (un au niveau national et un au niveau de chaque 

unité régionale). Deux assistants (un en Suivi et évaluation et un autre en gestion 

financière) seront recrutés en appui a la mise en œuvre et le suivi des co-financements 

parallèles. Ces équipes seront en charge de la planification des activités et du suivi-

évaluation conformément aux procédures du FIDA. Un budget sera prévu pour la 

délivrance et le suivi des certificats de conformité environnementale. 

Un financement sera alloué pour la prise en compte des risques environnementaux, 

sociaux et climatiques potentiels, de l’ensemble des mesures d’atténuation et du suivi 

interne et externe de leur mise en œuvre. Le suivi externe légal est assuré par l’Office 

national de protection de l’Environnement (ONE). Une convention axée sur les résultats 

sera convenue avec l’ONE pour assurer la réalisation de son rôle. Deux audits 

environnementaux seront réalisés à la revue mi-parcours et à l’achèvement du programme 

pour garantir le respect du cadre légal de Madagascar et exigences de l’ensemble des 

bailleurs. 

9 Plan de gestion environnementale, sociale et climatique (PGESC) 

Les mesures d’atténuation des impacts environnementaux, sociaux et climatiques sont 

planifiées selon la matrice ci-après avec les indicateurs de performance, la charte de 

responsabilité, la fréquence de suivi et le cout y afférent. Les plans sont articulés par 

composante. A priori, la composante 1 et composante 2 sont celles susceptibles d’avoir 

des impacts sur l’environnement, le social et le climat. 
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PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE, SOCIALE ET CLIMATIQUE 

Composante 1 : Développement durable de l’entrepreneuriat inclusif des jeunes ruraux  

Sous-composante 1.1: Promotion des entreprises rurales pour les jeunes 

Sous-composante 1.2 : Appui au développement d’entreprises rurales viables et résilientes 

Impacts 

sociaux/environnementaux/cli

matique 

 

Mesuresd'atténuation/d'améliorationr

ecommandées 
Indicateur de performance 

Institution 

responsable en 

phase de mise en 

œuvre 

Des moyens de 

vérification 

(Suivi et rapports) 

Fréquence de 

vérification 
Cout estimé 

Plan social       

Risque de discrimination dans 

la sélection des jeunes 

porteurs d’idées 

Faire respecter et appliquer 

rigoureusement les critères de 

ciblages  

Conformité aux critères de 

ciblage 
UCP, CAPFIDA 

Rapport de suivi du 

programme  
Trimestriel  

Intégré dans le plan de 

S&E 

Gestion environnementale 

Gestion des connaissances en 

protection de 

l’environnement, bonne 

pratique environnementale 

Intégrer dans les référentiels de 

formation à tous les niveaux le volet 

gestion environnementale 

 

Volet gestion 

environnementale intégré 

dans les référentiels de 

formation (cible : 100%) 

Centre de 

formation/incubateu

r 

UCP 

Référentiels de 

formation 

Rapport de suivi du 

programme  

A 

l’approbation 

des 

référentiels 

Ensuite 

trimestriel 

Inclus dans le coût de 

formulation des 

référentiels 

1. Former les formateurs des centres 

d’incubation par des partenaires 
professionnels de l’agriculture de 

conservation et dans la mise en 

pratique des acquis en gestion 

environnementale  

2. % des formateurs formés 

en gestion 

environnementale (cible : 

100%) 

UCP et Partenaire en 

formation de 

formateur en gestion 

environnementale 

Rapport de suivi du 

programme 
Trimestriel 

Inclus dans la  sous- 

composante 1.1 

sessions de formations 

y compris visite de site 

de démonstration) 

Prise en compte de 

l’environnement dans les 

sous-projets  

Renforcer le système de gestion 

environnementale (SGE) du FDA et 

ses partenaires   

Existence d’un SGE adéquat 

au sein du FDA  
UCP 

Rapport de suivi du 

programme 
Trimestriel  

Intégré dans l’appui 

institutionnel du FDA 

3. Faire le screening environnemental, 

social et climatique systématique des 

sous projets 

4. % de sous-projets 

respectant les critères de 

screening (100%) 

Centre d’incubation, FDA, 

IMF 

Rapport de sélection et de 

mise en œuvre des 

sous projets  

Trimestriel  
Intégré dans l’appui 

institutionnel du FDA 

Actions pour le climat 

Gestion de connaissance en 

mesures 

d’atténuation/adaptation au 

changement climatique 

Former les formateurs des centres 

d’incubation par des partenaires sur 

le volet impact du changement 

climatique, les mesures d’atténuation 

et adaptation 

% des formateurs formés 

en gestion 

environnementale (cible : 

100%) 

UCP et Partenaire en 

formation de 

formateur en 

changement 

climatique 

Rapport de suivi du 

programme 
Trimestriel 

Inclus dans le volet sur 

la gestion de 

l’environnement 
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Composante 2 : Développement de systèmes alimentaires favorables aux pauvres, résilients au climat et sensibles à la nutrition 

Sous-composante 2.1 : Promotion d’une production agricole durable et sensible à la nutrition. 

Sous-composante 2.2 : Développement d’infrastructures pour un accès résilient aux marchés. 

Plan social 

Accès au foncier pour les 

jeunes 

 Se mettre en cohérence avec le 

projet Titre vert du MINAE pour 

l’usage des terres domaniales 

 S’appuyer sur la bonne pratique du 

projet AD2M pour une concertation 

foncière entre les propriétaires et 

les utilisateurs des terres 

(métayage/location) par un contrat 

négocié et validé au niveau de la 

commune 

 Ciblerles ménages dont les parents 

acceptent de céder des terrains à 

leurs enfants 

% des jeunes producteurs 

accompagnés ayant accès à 

la terre (cible : 100%) 

UCP 

MINAE et les CTD 

Rapport de suivi du 

programme 
Trimestriel 

Inclus dans la mise en 

œuvre de la 

composante 1 

Risque de capture d’élite 

Respecter rigoureusement les critères 

de sélection des bénéficiaires, 

concertation avec les institutions 

communautaires de manière inclusive 

% des jeunes vulnérables 

de la localité sélectionnés 

(cible : 50%) 

UCP 
Rapport de suivi du 

programme 
Trimestriel 

Inclus dans la mise en 

œuvre des composante 

1 et 2 

Accès aux personnes vivant 

avec un handicap aux 

infrastructures 

Intégrer la norme pour personnes 

vivant avec handicap dans études 

technique et d’appel d’offre 

% infrastructures 

respectant les normes pour 

aux personnes vivant avec 

un handicape (cible : 

100%) 

UCP 
Rapport de suivi du 

programme 
Trimestriel 

Inclus dans les coûts 

de réalisation des 

infrastructures  

Risque de travail d’enfants 

5. Intégrer la sensibilisation contre le 

travail des enfants dans toutes les 

structures d’apprentissage (CEP, FEP, 

centre de formation/incubation), 

traiter la problématique du travail des 

enfants au niveau des ménages et 

des communautés à travers le GALS+ 

% de bénéficiaires 

sensibilisés au non-travail 

des enfants 

UCP 
Rapport de suivi du 

programme 
Trimestriel 

Inclus dans le 

programme de 

formation de la sous 

composante 2.1 

Spécifier dans les clauses des DAO 

des entreprises des travaux les points 

ci-après et suivre la mise en œuvre : 

- Interdiction de travail d’enfants 

Spécification intégrée dans 

le DAO 

6. Nombre d’enfants 

travaillant sur le chantier 

(cible : 0) 

7. UCP/Bureau de 

contrôle des 

travaux/Entreprise 

en charge des 

travaux 

DAO type 

Rapport d’activités 

du bureau de 

contrôle 

8. Rapport de suivi du 

programme 

9. Trimestriel 10. Inclusdans le suivi 
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Risque de travail forcé dans 

une chaîne de valeur 

Intégrer la sensibilisation contre 

toute forme de travail forcé 

Spécification intégrée dans 

le DAO 

 

11. UGP 
Rapport de suivi du 

programme 
12. Trimestriel 13. Inclusdans le suivi 

Risque de harcèlement sexuel 

pendant les travaux en lien 

avec la présence des 

travailleurs de l’entreprise 

 

- Adoption de code de conduite de 

l’entreprise et du personnel 

contre le harcèlement sexuel 

- Formation et sensibilisation du 

personnel de l’entreprise au 

respect du code de conduite 

Spécification intégré dans 

le DAO 

Nombre de plaintes sur le 

harcèlement sexuel 

UCP/Bureau de 

contrôle des 

travaux/Entreprise 

en charge des 

travaux 

Autorités locales en 

charge de la gestion 

des plaintes 

DAO type 

Rapport d’activités 

du bureau de 

contrôle 

Rapport de suivi du 

programme 

Cahier 

d’enregistrement 

des plaintes 

Trimestriel 

Inclus dans le coût des 

travaux et le cout de 

suivi  

Risque de propagation de 

maladies transmissibles 

(COVID, MST/SIDA) 

- Dispositifs et gestes barrières 

pour éviter le COVID à mettre en 

place et à intégrer dans le coût 

des travaux 

- Sensibilisation contre la 

propagation des MST/SIDA  

Spécification intégré dans 

le DAO 

Dispositifs mis en place et 

gestes barrières mises en 

application 

Fréquence de séances de 

sensibilisation pendant le 

chantier (cible : 1 

fois/semaine) 

UCP/Bureau de 

contrôle des 

travaux/Entreprise 

en charge des 

travaux 

 

DAO type 

Rapport d’activités 

du bureau de 

contrôle 

Rapport de suivi du 

programme 

Trimestriel 

Inclus dans le coût des 

travaux et le cout de 

suivi 

Risques et dangers liés aux 

travaux du génie civil 

- Intégrer les spécifications sur 

l’hygiène, la santé, la prévention 

de dangers sur le chantier dans 

le DAO 

- Mettre en œuvre de Plan 

d’hygiène et sécurité pendant les 

travaux  

Spécification intégré dans 

le DAO 

Dispositif d’hygiène et 

sécurité conforme au 

contrat 

UCP/Bureau de 

contrôle des 

travaux/Entreprise 

en charge des 

travaux 

DAO type 

Rapport d’activités 

du bureau de 

contrôle 

Rapport de suivi du 

programme 

Trimestriel 

Inclus dans le coût des 

travaux et le cout de 

suivi 

Risques de conflits sociaux liés 

au non-respect des us et 

coutumes 

- Faire respecter des us et 

coutumes locaux 

Spécification intégré dans 

le DAO 

 

Nombre de plaintes reçu 

(cible : 0) 

UCP/Bureau de 

contrôle des 

travaux/Entreprise 

en charge des 

travaux 

Autorité locale en 

charge de la 

réception des 

plaintes 

DAO type 

Rapport d’activités 

du bureau de 

contrôle 

Rapport de suivi du 

programme 

Cahier 

d’enregistrement 

de plaintes 

Trimestriel 

Inclus dans le coût des 

travaux et le cout de 

suivi 
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Risque de non appropriation de 

l’infrastructure 

communautaire 

Conduire une ingénierie sociale en 

amont de la réalisation des 

infrastructures pour adopter un 

système de gestion concertée avec 

les bénéficiaires et les Communes 

% d ’infrastructures 

convenablement utilisé 

(cible: 100%) 

UCP 

Bénéficiaires 

Communes 

Rapport d’activités 

des prestataires en 

ingénierie sociale 

Rapport de suivi du 

programme 

Annuel 

Inclus dans le coût de 

prestation en ingénierie 

sociale 

Frustration de la communauté 

pendant les travaux 

Etablir un mécanisme de gestion de 

plaintes adapté et accessible à la 

communauté 

Nombre de plaintes reçues 

et résolues 

UCP 

Autorité locale en 

charge de la 

réception des 

plaintes 

Rapport de suivi du 

programme 
Trimestriel Inclusdans le suivi 

Gestion environnementale 

Erosion hydrique du sol et 

perte de couverture végétale 

sur les terrains accidentés 

Envasement des parcelles 

dans les bas-fonds 

Renforcer la protection des bassins 

versants atténuant les périmètres 

irrigués par la protection antiérosive, 

l’aménagement en terrasse, le 

reboisement 

% de site dont BV avec 

protection antiérosive 

(cible : 100%) 

UCP 
Rapport de suivi du 

programme  
Trimestriel 

Inclus dans 

lacomposante 2 (2650 

Ha de BV protégé, 

+5 000 Ha de surface 

de reboisement) 

 

 

Erosion éolienne dans le sud 

Faible fertilité du sol 

Adopter une approche de gestion 

intégrée par blocs agro-écologiques  

Superficie aménagée en 

bloc agro-écologique 
UCP 

Rapport de suivi du 

programme 
Trimestriel 

Inclus dans la 

composante 2 

(1000 hade bloc agro-

écologique) 

Réduction de la disponibilité en 

eau 

Promouvoir les techniques économes 

en eau sur les parcelles irriguées et 

jardins de case 

% des surfaces des 

périmètres cultivés utilisant 

des techniques plus 

économes en eau  - (Cible: 

> 50%) 

UCP 
Rapport de suivi du 

programme 
Trimestriel 

Inclus dans les coûts 

d’aménagement des 

périmètres 

Promouvoir  les techniques économes en eau 

pour la construction des infrastructures : 

promotion de technique économe en eau 

% des sites utilisant des techniques 

économe en eau (cible >80%) 
UCP 

Rapport de suivi du 

programme 
Trimestriel 

Inclus dans les coûts 

des travaux 

Pollution du sol et de l’eau par 

les fertilisants et les pesticides 

Former les agriculteurs dans les CEP 

aux bonnes pratiques FAO d'usage et 

de stockage des pesticides 

Suivi strict pendant la réalisation 

% de bénéficiaires formés 

appliquant les bonnes 

pratiques (Cible : >70%) 

UCP 

Enquête 

bénéficiaire 

Rapport de suivi du 

programme 

Trimestriel 

Inclus  dans les coûts 

de la formation des 

CEP 

Risque d’invasion des 

ravageurs dans les bâtiments 

de stockage/conditionnement 

Dératiser régulière avec lutte 

intégrée 

% des bénéficiaires 

pratiquant la dératisation 

régulière (Cible : 100%) 

Bénéficiaire 

UCP 

Enquête 

bénéficiaire 
Trimestriel 

Inclus dans les frais 

d’entretien par les 

bénéficiaires 
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Rapport de suivi du 

programme 

Risque de pollution issue des 

infrastructures de 

transformation 

Se conformer aux dispositions 

réglementaires nationales pour les 

études d’impact environnemental et 

l’élaboration de plan de gestion 

environnementale spécifique à 

chaque infrastructure 

% site disposant d’un Plan 

de gestion 

environnementale (cible : 

100%) 

UCP, Bureau d’étude 

prestataire, ONE 

Rapport des 

bureaux d’études 

Rapport de suivi du 

programme 

Instruction de 

l’ONE 

Trimestriel 
Inclus dans le cout des 

études de faisabilité 

Risque de pression sur les 

ressources naturelles 

(déforestation, charbon) par la 

facilitation de l’accès au site 

Appliquer strictement les 

règlementations contre la 

déforestation par les CTD 

Taux de déforestation après 

la construction de la piste 

(cible : 0%) 

DREDD 

Commune 

Enquête 

bénéficiaire 

Données de base 

de DREDD et de la 

commune 

Annuel 

Inclus dans les 

activités régaliennes de 

DREDD et de la 

commune 

Pollution et gaz à effet de serre 

liée au besoin en énergie des 

infrastructures de 

transformation 

Utilisation d’énergie solaire pour 

l’électrification 

% d ’infrastructures 

équipées d’énergie solaire 

(cible >75%) 

UCP 

Rapport de suivi du 

programme 

 

Trimestriel 
Inclus dans le coût des 

infrastructures 

Actions pour le climat 

Vulnérabilité des ouvrages face 

aux aléas climatiques 

Prévoir des dispositifs confortatifs des 

ouvrages pour le renforcement de la 

résilience au climat 

% d’infrastructure avec 

dispositifs de renforcement 

de la résilience (piste, 

infrastructure de 

stockage/conditionnement, 

périmètre irrigué) 

UCP 
Rapport de suivi du 

programme 
Annuel 

Inclus dans le cout de 

la composante 2 

(5% du coût 

d’investissement en 

infrastructure) 

Risque d’émission de GES par 

les rizicultures irrigués 

Adopter les itinéraires techniques de 

culture du riz a fable émission de 

GES  

Promouvoir une agriculture 

intelligente : agroforesterie sensible à 

la nutrition associant les cultures 

vivrières, culture de rente et arbres 

fruitiers 

% GES réduit ou éviter 

 

Superficie aménagée en 

agroforesterie 

UCP 
Rapport de suivi du 

projet 
Annuel 

Incus dans la 

composante 2 pour 

2650Ha pour le riz et 

6500 de parcelle 

aménagée en 

agroforesterie) 
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Appendices 

 

Appendice 1: Questionnaire de screening environnemental et aspects sociaux des sous-

projets 
 

Question Oui Non 

Explication 

supplémentaire de la 

réponse «Oui» 

1. Le sous-projet développera-t-il des zones humides?       

2. Le sous-projet entraînerait-il un déplacement économique[2] (perte 

d'actifs ou accès aux ressources) ou réinstallation physique 

      

3. Le sous-projet entraînerait-il la conversion et / ou la perte de 
ressources culturelles physiques? 

      

4. Le sous-projet aura-t-il des impacts sociaux négatifs importants 

(affectant l'accès et / les droits d'utilisation à la terre, l'accès à l'eau potable et 

à l'eau pour d'autres usages) sur les communautés locales ou d'autres parties 

affectées par le projet? 

      

5. Le projet déclenchera-t-il des pratiques de gestion non durable des 

ressources naturelles (pêche, foresterie, élevage, augmentation significative de 

l'utilisation des produits agrochimiques) qui dépassent la capacité de charge? 

      

6. Le sous-projet comprend-il la conversion de zones importantes (au-

dessus de 50 ha) de forêts naturelles / autres terres sauvages? 

      

7. Le projet entraînerait-il des effets négatifs importants sur les habitats 

et / ou les écosystèmes et leurs services (par exemple, perte d'habitat, 

érosion / autre forme de dégradation des terres, fragmentation, 

changements hydrologiques)? 

      

8. La zone cible du projet proposé comprend-elle des zones 

écologiquement sensibles[3] ; les zones d'importance mondiale pour la 
conservation de la biodiversité et / ou les zones riches en biodiversité; des 

habitats dépendants d'espèces menacées? 

      

9. Le projet implique-t-il le développement de la pêche dans des 
situations où peu d'informations existent sur le rendement durable? 

      

10. Le projet pourrait-il présenter un risque d'introduction d'espèces 

exotiques envahissantes? 

      

11. Le projet implique-t-il le transfert, la manipulation ou l'utilisation 

d'organismes génétiquement modifiés / d'organismes vivants modifiés 

susceptibles d'avoir un effet néfaste sur la biodiversité menacée? 

      

12. Le site du projet est-il à proximité d'une installation pétrolière et 

gazière telle que des stations de débit, un terminal pétrolier, une emprise 

de pipeline de pétrole ou de gaz? 

      

13. Un déversement d'hydrocarbures ou un incendie de pipeline a-t-il déjà 

été enregistré autour du site du projet? 

      

14. Le projet implique-t-il des changements d'utilisation des terres 

(intensification agricole et / ou extension de la zone de culture) et des 
ressources qui peuvent avoir des impacts négatifs sur les habitats, les 

écosystèmes et / ou les moyens de subsistance? 

      

15. Le projet se traduira-t-il par une utilisation accrue de produits 

agrochimiques susceptibles d'affecter l'environnement naturel / la santé 

humaine? 

      

16. Le projet comprend-il des projets d'irrigation et de drainage à petite 

échelle et des retenues d'eau, y compris de petits barrages (sauf dans les 

zones humides)? 

      

17. Le projet implique-t-il une intensification agricole et / ou une 

extension de la surface de culture dans les zones non sensibles? 

      

18. Les activités du projet incluent-elles le développement des parcours 

et de l'élevage? 

 
    

19. Le projet concerne-t-il la pêche artisanale où il existe des informations 

sur le rendement durable? 

      

20. Les activités du projet incluent-elles l'aquaculture et / ou la 

mariculture? 

      

21. Les activités du projet comprennent-elles la gestion ou la 

réhabilitation des bassins versants? 

      

22. Le projet comprend-il des mesures de conservation des sols et de l'eau 

à grande échelle? 

      

23. Le projet comprend-il des sous-projets de développement de petites 

et microentreprises? 

 
    

24. Le projet implique-t-il des opérations de crédit par le biais de 

prestataires de services financiers, y compris des crédits pour les pesticides 

/ autres produits agrochimiques, l'achat de bétail, l'irrigation, etc.? 

      

25. Les activités du projet incluent-elles le développement de chaînes de 

valeur basées sur les ressources naturelles? 

      

https://translate.googleusercontent.com/translate_f#_ftn2
https://translate.googleusercontent.com/translate_f#_ftn3
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Question Oui Non 

Explication 

supplémentaire de la 

réponse «Oui» 

26. L'une des activités du projet aurait-elle des effets négatifs mineurs sur 
les ressources culturelles physiques? 

      

27. Le projet aurait-il une faible probabilité d'avoir une réinstallation 

physique ou un déplacement économique? 

      

28. Le projet comprend-il le développement d'installations agro-

industrielles? 

      

29. Le projet nécessitera-t-il une main-d'œuvre migrante pendant la 

construction? 

      

30. Le projet nécessitera-t-il des travailleurs saisonniers pour planter et / 

ou récolter les produits? 

      

31. La construction ou l'exploitation du projet entraînera-t-elle une 

augmentation du trafic sur les routes rurales? 

Oui     

 

Appendice 2 : Questions servant à guider les choix dans l'examen critique du risque 

climatique des sous projets 
Question Oui Non Complément d’explication à la réponse “Oui” 

Est-ce que le groupe cible du Projet dépend de ressources 

naturelles sensibles au climat (cultures sensibles à la 

sécheresse, cultures pluviales, espèces halieutiques 

migratrices, etc.) ? 

  La plupart des bénéficiaires du programme 

que e soit au Benin  et au Togo vivent dans 

des milieux ruraux et dépendent 

essentiellement des ressources naturelles  et 

pratiquent l’agriculture familiale  

essentiellement  pluviale  

Est-ce que la zone du Projet a fait l’objet de phénomènes 

météorologiques extrêmes dans le passé (tels que les 

inondations, sécheresse, tempêtes tropicales, vagues de 

chaleur) ? 

   Les deux pays connaissent des évènements 

climatiques par le passe essentiellement 

marques par des  inondations récurrentes  

Les changements de température, les précipitations ou les 

conditions météorologiques extrêmes pourraient-elles 

affecter l’impact du Projet, sa durabilité ou son coût pendant 

son cycle de vie ? 

  Les activités du programme pourraient être 

potentiellement impactées par les 

évènements climatiques extrêmes  

Est-ce que la variabilité du climat pourrait affecter la 

productivité agricole dans le cadre du Projet 

(cultures/élevage/pêche) ou l’incidence des ravageurs et 

des maladies ? 

  Le programme prévoit des aménagements  

de 100 ha hydro-agricoles a maitrise totale 

et partielle d’eau donc demeure tributaire en 

grande partie  de l’agriculture pluviale  

susceptible d’être affectés par la variabilité 

climatiques  

Est-ce que les aléas climatiques pourraient avoir un impact 

négatif sur des étapes clé des chaines de valeur identifies 

dans le Projet (de la production à la mise en marché) ? 

  La phase de production sera la plus touchée 

par les aléas climatiques  

Est-ce que le Projet a un potentiel pour intégrer des mesures 

de résilience climatique sans des coûts supplémentaires 

importants (Exemple: application de normes de 

construction améliorées, extension des programmes de 

renforcement de capacités, intégration politique des enjeux 

lies aux risques climatiques) ?  

  Le Programme intègre diverses mesures  de 

résilience climatique en appuyant la maitrise 

partielle ou totale des eaux de surface dans 

le cadre d’irrigation de sites de moins de 

100ha déjà exploités par les agriculteurs 

familiaux, pour  faire face aux évolutions 

climatiques liés à la diminution de la 

pluviométrie, à perturbations du rythme des 

précipitations, aux épisodes de sécheresse et 

aux inondations. 

Le Projet pourrait-il bénéficier d’une analyse des risques 

climatiques et de la vulnérabilité plus détaillés pour mieux 

identifier les populations rurales les plus vulnérables, 

améliorer le ciblage et identifier des mesures 

complémentaires d’investissement pour gérer les risques 

climatiques ? 

  Les études de faisabilité techniques y 

compris les EIES ainsi que les études de 

référence offrent des opportunités à 

l’analyse détaillée des risques climatiques  
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Appendice 3 : Evaluation des impacts de vulnérabilité et adaptation aux risques 

climatiques 

 

1. Contexte du programme   

Intitulé du Programme : Programme de renforcement de l’entrepreneuriat durable 

et de soutien à l’insertion économique des jeunes ruraux (PROGRES)  

Pays et régions où les activités du projet auront lieu : Douze régions de Madagascar : 

Amoron’i Mania, Haute Matsiatra, Ihorombe, Vatovavy, Fitovinany, AtsimoAtsinanana, 

Androy, Anosy, AtsimoAndrefana, Melaky, Menabe, et Bongolava.  

Nom de l'entité d'exécution : Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage (Madagascar) 

Résumé du Programme :PROGRES vise àcontribuer à la réduction de la pauvreté et la 

création d'opportunités d'emploi dans les communautés rurales ». Pour se faire le 

programme entend promouvoir l’entrepreneuriat inclusif, équitable et durable des 

jeunes, notamment par le développement des chaînes de valeur résilientes aux 

changements climatiques». 

PROGRES interviendra dans 12 régions dont les six régions dans la « ceinture du sud » 

qui sont particulièrement exposées à l’insécurité alimentaire (Androy, Atsimo-Andrefana, 

Anosy, Atsimo-Atsinanana, Vatovavy et Fitovinany) ; ainsi que trois régions de l’ouest 

(Bongolava, Melaky et Menabe) et trois régions des hautes terres centrales (Ihorombe, 

Haute Matsiatra et Amoron’i Mania) ; régions caractérisées par l’extrême pauvreté et qui 

bénéficient déjà des projets financés par le FIDA.  

PROGRES cible 130 000 ménages ruraux pauvres, soit environ 650 000 personnes, dont 

au moins 40 pourcent sont les femmes. Sur l’ensemble des bénéficiaires, 60 pourcent 

seront des jeunes avec une représentation égale de femmes et d’hommes. 50 000 

ménages seront touchés à travers les jeunes femmes et hommes ciblés pour le 

développement des entreprises, 75 000 ménages seront appuyés à travers les activités 

de développement des chaînes de valeur ainsi que les activités de nutrition et de sécurité 

alimentaire, et 5 000 ménages bénéficieront de la participation aux activités du 

Programme grâce à divers partenariats avec le Gouvernement, les fournisseurs de 

services, les centres de formation et autres acteurs.  

Le programme s’articule autour de trois composantes déclinés en sous-composante: 

Composante 1: Développement de l’entrepreneuriat des jeunes ruraux ; Composante 2 

: Développement de systèmes alimentaires pro-pauvres ; Composante 3 : Renforcement 

institutionnel et gestion du Programme 

La présente évaluation date du06 au 30 juin 2022. 

2. Evaluation de la vulnérabilité  

Il s’agit ici d’identifier et d’évaluer les aléas climatiques dans la zone d’intervention du 

PROGRES, de déterminer le niveau d’exposition, la sensibilité des enjeux socio-

économiques et environnementaux, capacités d’adaptation et de proposer les mesures 

prioritaires d’adaptation.    

2.1 Caractérisation des aléas 

Les aléas climatiques les plus récurrents au Madagascar se caractérisent par des 

évènements climatiques relatifs à l’augmentation de la température, la diminution des 

précipitations, les cyclones tropicaux et l’élévation du niveau de la mer. 
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Localisé dans le bassin du sud-ouest de l’Océan Indien, et soumis à une alternance entre 

saisons sèches (de Mai à Octobre) et humides (de Novembre à Avril), Madagascar présente 

quatre principales zones climatiques : la côte Est humide, les hautes terres centrales, le 

Nord-Ouest, et le Sud-Ouest semi-aride La température moyenne annuelle varie de 14 à 

22°C et les précipitations moyennes annuelles se situent entre 500 mm et 2750 mm (DGM, 

2019). 

 

Figure 1 : Précipitations moyennes annuelles (mm) et température moyenne annuelle (°C) à 

Madagascar de 1971 à 2000 (Source: Climate Research Unit (CRU)) 

 

Les zones d’intervention de PROGRES sont réparties dans les zones climatiques 

indiquées dans le tableau suivant : 

Tableau 1 : Régions incluses dans les zones climatiques 

ZONES CLIMATIQUES Région PROGRES 

Nord-Ouest Melaky 

Sud-ouest Menabe, Atsimo Andrefana, Androy, 
Ihorombe, Anosy 

Hautes Terres Centrales Haute Matsiatra, Amoron’i Mania, 
Bongolava 

Cote Est Vatovavy, Fitovinany, Atsimo Atsinanana 

 

Madagascar connaît des situations climatiques variables dues à l’insuffisance ou 

l’irrégularité des pluies, et est fréquemment soumis à des événements climatiques 

extrêmes (cyclones, sécheresses, inondations, etc.) provoquant des dommages 

importants.  

Température : Le réchauffement global est cohérent avec la tendance mondiale ; 

l’augmentation de la température moyenne est d’environ 0,6°C au cours des cinquante 

dernières années. Les projections montrent une évolution à la hausse des températures, 
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avec des températures minimales et maximales qui pourraient augmenter de +1,3 à 1,6°C 

d’ici 2050 et de +1,7 à 2,9°C d’ici 2080. 

  
Figure 2 : Evolution de la moyenne annuelle 
des températures minimales (°C) sur la période 
2020-2100 pour les scénarios RCP 4.5 et RCP 
8.5.20 (Source DGM 2019) 

Figure 3 : Evolution de la moyenne annuelle 
des températures maximales (°C) sur la période 
2020-2100 pour les scénarios RCP 4.5 et RCP 
8.5. 20 (Source : DGM, 2019) 

 

Précipitations : les changements projetés sont incertains, certains modèles suggérant 

des conditions plus sèches, tandis que d’autres suggérant des conditions plus humides. 

Toutefois, le régime des précipitations devrait être significativement modifié durant la 

saison hivernale, de mai à octobre, avec une baisse des précipitations de 9,6 à 16 % d’ici 

2080. 

 

Figure 4 : Evolution des précipitations moyennes mensuelles (%) sur les périodes 2030, 2050 et 

2080 pour les scénarios RCP 4.5 et RCP 8.5 par rapport à la période de référence (1971-2000).21 

(Source : DGM, 2019). 

Les modèles prévoient une tendance progressive à l’augmentation des précipitations sur 

la côte ouest, alors que la côte est, le sud et le centre du pays devraient connaître une 

diminution. 
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Figure 5 : Evolution des précipitations moyennes annuelles (en %) aux horizons 2030, 2050 et 

2080 relativement à la période de référence (1971-2000) pour les scénarios RCP 4.5 et RCP 8.5 

Cyclones : Leur fréquence resterait invariable, tandis que le nombre des cyclones intenses 

augmenterait. De plus en plus de cyclones se déplaceraient vers le Nord. 

L’élévation du niveau moyen de la mer : Projeté pour l’ensemble du globe, l’élévation 

est aussi attendue sur les régions côtières de Madagascar et pourrait atteindre en moyenne 

entre 34 cm et 48 cm vers la fin du XXI siècle. Toutes les régions ne seraient pas exposées 

de la même manière : par exemple, la côte de Morondava (Moyen-ouest) serait très 

exposée à une élévation accélérée du niveau moyen de la mer, de l’ordre de 7,4 mm/an 

et comprenant un recul des côtes compris entre 5 et 6 cm/an (DGM 2019). 

Les impacts du changement climatique sur le secteur agricole et les ressources en eau : A 

terme, l’ensemble des risques liés au changement climatique converge aux risques 

d’insécurité alimentaire et de pauvreté accrue. Les risques spécifiques sur le secteur 

agricole et les ressources en eau sont présentés dans le tableau suivant : 

 

Tableau 2 : Impacts des aléas sur le secteur agricole et les ressources en eau 

ALEA 
CLIMATIQUE 

SECTEUR 

Augmentation de la 
température 

Diminution des 
précipitations 

Cyclones tropicaux 
possiblement plus 
intenses 

Elévation du 
niveau de la mer 

Agriculture et 
élevage 

Baisse de rendement 
des cultures par le 
stress hydrique 
Diminution de la fertilité 
du sol par la réduction 
de l’humidité 
Risque d’augmentation 
de la mortalité du bétail 
(en particulier les 
bovins) 

Risque d’un besoin 
accru d’irrigation 
surtout pour la 
riziculture 
Risque de réduction 
de terre cultivable et 
des plans d’eau 

Risques de dommages 
causés aux cultures 
sensibles à de tels 
évènement (culture de 
rente, culture vivrière) 
et aux chaines 
d’approvisionnement 
Risque de dégradation 
des infrastructures de 
marché (magasin de 

Risque 
d’intrusion 
marine et de 
salinisation de 
l’eau dans les 
zones agricoles 
côtières de 
basses altitudes 
avec des impacts 
négatifs sur les 
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Risque de réduction de 
terre cultivable et des 
plans d’eau 

stockage, unité de 
transformation) 
Risque de dégradation 
des terres agricoles 

rendements 
agricoles 
Risque d’érosion 
accrue sur la 
frange littorale 

Ressource en eau Risque d’élévation du 
taux 
d'évapotranspiration, 

réduisant l'humidité du 
sol et appauvrissant le 
réapprovisionnement 
des nappes phréatiques. 
Risque de diminution 
des eaux de 
ruissellement et des 
eaux de surfaces 

Risque d’un besoin 
accru d'irrigation 
surtout pour la 

riziculture 

Risque de dommages 
aux infrastructures 
hydrauliques dus aux 

cyclones 
Impacts sur la qualité 
des ressources en eau 
(augmentation de la 
charge des sédiments) 

Risque 
d’intrusion 
marine et de 

salinisation des 
eaux de surface 
et souterraines 
dans les zones 
côtières 

 

2.2 Détermination de l’exposition 

Les douze régions du PROGRES sont fortement exposes aux aléas climatiques identifiés et 

comprennent des enjeux socio-économiques qui pourraient être négativement affectés. Il 

s’agit de la population essentiellement agricole, de ses moyens d’existence, des 

infrastructures socio-économiques, des agroécosystèmes y compris la biodiversité. 

 

Population dans la zone du PROGRES : Plus de 10 millions personnes se trouveraient 

dans la zone d’intervention du programme et leurs moyens de production et de subsistance 

sont potentiellement exposés aux aléas climatiques identités. Le nombre de population 

par région d’intervention du PROGRES est présenté dans le tableau suivant : 

 

Tableau 3 :Nombre de population par région dans les régions d’intervention du PROGRES 

– INSTAT - RGPH 3, 2018 

 

REGION PROGRES POPULATION 

Bongolava 670 993 

Haute Matsiatra 1 444 587 

Amoron’i Mania 837 116 

Vatovavy et Fitovinany 1 440 657 

Ihorombe 417 312 

AtsimoAtsinanana 1 030 404 

Melaky 308 944 

AtsimoAndrefana 1 797 894 

Androy 900 235 

Anosy 809 051 

Menabe 692 463 

Total 10 349 656 

 

Moyens d’existence agricole : L'agriculture représente environ 26 % du PIB national et 

emploie 78 % de la population active. 80% de la population rurale pratiquent la 

polyculture, au moins cinq cultures (riz, manioc, patate, maïs, légumes feuilles) ; 60% 

pratiquent l’élevage (au moins un type d’animal). Il s’agit d’une agriculture de subsistance 

car la surface moyenne cultivée est de 1,7 ha et la surface moyenne est de 1 Ha. Moins 

de 10% des exploitations pratiquent une agriculture contractuelle (FAO, 2019). Environ 

36% des ménages ont une activité non agricole de commerce, transformation, artisanat 

et une activité minière (ENSOMD 2013). Tout au long des côtes de Madagascar, la pêche 

est pratiquée par les petits pêcheurs.  
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Selon l’étude Fews Net USAID 2013, en dehors de la production animal, les moyens 

d’existence agricoles dans les régions d’intervention de PROGRES sont respectivement : i) 

dans les régions nord-ouest : la riziculture, la pêche, la cueillette, ii) dans les régions sud-

ouest  et sud : riz, pêche, légumineuse, pois de cap, agropastorale, manioc, maïs iii) dans 

les hautes terres centrales : Riz, oignon, petit élevage, manioc, iv) dans les régions de la 

Cote-Est : produits forestiers, banane, café, litchi, vanille, girofle, manioc. 

Les céréales plus résistantes à la sécheresse (sorgho et mil) sont diffusées dans le sud et 

complète progressivement l’aliment de base de la population de cette zone. 

 

Suivant les régions d’interventions, ces moyens d’existence sont différemment exposes 

aux aléas climatiques précitées.   

 

La figure ci-après montre la répartition géographique des moyens d’existence agricoles. 

 

 

 

 

 

 
Figure 6 : Zones des moyens d’existence à Madagascar. Source : FEWS NET USAID 2013 

 

 

Cultures vivrières : Selon les projections de l’outils CARD développé par le FIDA, on note 

par la figure en-dessous, une tendance générale à la baisse du rendement des principales 

cultures vivrières face à l’évolution du climat entre 2022 et 2030, période correspondant 

à la mise en œuvre du PROGRES.  
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Agroécosystèmes et biodiversité : Madagascar est caractérisé par une grande diversité 

de ses écosystèmes terrestres qui explique la richesse floristique et faunistique 

exceptionnelle de l’île. Selon l’Association Nationale pour la Gestion des Aires Protégés 

(ANGAP), le pays peut être divisé en une série d’écorégions et de zones de transition selon 

la composition floristique : i) L’écorégion du nord, c’est une zone de fort endémisme pour 

les arthropodes, les amphibiens, les reptiles et les rongeurs ; ii) l’écorégion de l’Est la plus 

riche de Madagascar en termes de diversité des espèces et des centres locaux 

d’endémisme ; iii) l’écorégion Centrale qui est un ensemble hétérogène de formations 

sèches et semi-humides parallèles à celles de l’écorégion de l’Est, en grande partie 

déboisée ou modifiée par les activités humaines ; iv) l’écorégion de l’Ouest, une vaste 

zone de forêts sèches caducifoliées, les forêts orientales de basse altitude sont considérées 

comme contenant les écosystèmes forestiers les plus menacés de Madagascar ; v) 

l’écorégion du Sud, caractérisée par les forêts les plus sèches de Madagascar appelée 

« désert d’épineux » 

 

Parmi les services écosystémiques de la forêt à Madagascar, on note la production de bois 

d’œuvre et bois de chauffe, la création d’emplois, la diversification du paysage, le stockage 

du carbone, l’habitat et abris pour de nombreuses espèces animales et végétales. 

Les forêts primaires renferment notamment de nombreuses essences à bois précieux et 

de grande valeur commerciale comme le palissandre (Dalbergia) ou l’ébène (Diospyros) 

et de nombreuses espèces de plantes médicinales, ornementales et aromatiques ; elles 

constituent aussi les habitats naturels de nombreuses espèces animales comme les 

Lémuriens qui font la particularité de Madagascar. 

Infrastructures de développement rural : Les infrastructures au sens large et en 

occurrence celles prévues dans le cadre du PROGRES (ouvrages de maîtrise de l’eau et les 

aménagements connexes, routes et pistes de désenclavement, infrastructures de marché, 

infrastructures et équipements de fourniture de l’énergie,) sont tous exposées aux divers 

aléas climatiques identifiés. Ainsi, ces infrastructures subiraient des dommages causés par 

les phénomènes climatiques extrêmes (inondation, vent fort, pluie intense) pouvant aller 

jusqu’à anéantir leurs services. 
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2.3 Détermination de la sensibilité 

La vulnérabilité de la population et des autres enjeux exposés à la variabilité climatique et 

ses extrêmes est évaluée en fonction des facteurs d’influence directe tels que la richesse, 

le sexe, l’âge, la nutrition, et la santé. A Madagascar, ces facteurs sont décrits ci-après :  

Pauvreté : Le rapport de la Banque Mondiale en mai 2022 fait état d’un taux de pauvreté 

de 80,7%à Madagascar. Dans les zones d’intervention de PROGRES, les activités 

économiques de la population sont basées sur l’agriculture et élevage, qui sont des 

secteurs fortement affectés par les changements climatiques. Or, des nouvelles 

turbulences économiques actuelles et futures pèsent déjà sur les populations rurales des 

zones y compris celles des zone d’intervention du PROGRES. Il s’agit entre autres de : i) 

guerre Russo-Ukrainienne répercutant sur les prix mondiaux de l'énergie, des engrais et 

des céréales, ii) nouvelle vague de pandémie de COVID-19avec accroissement des risques 

d'un ralentissement plus prononcé de la croissance, iii) des nouveaux chocs climatiques 

pourraient entraîner des dommages supplémentaires aux infrastructures et aux capacités 

de production agricole.  

Enfants et jeunes : La population malagasy est caractérisée par sa jeunesse, une moitié a 

moins de 20 ans (moyenne d’âge de 21 ans). Cette jeunesse est caractérisée par sa 

ruralité (77% des 15-29 ans vivant en milieu rural), par sa pauvreté (63% issus de 

ménages pauvres), par un faible capital humain (69% ont un niveau d’éducation primaire 

et moins) exacerbant leur exclusion sociale et économique (INSTAT, ETVA 2016).  Cette 

jeunesse avec un taux de chômage et sous-emploi particulièrement élevé est 

intrinsèquement sensible a tout chocs y compris les chocs climatiques.  

Les femmes de 12 ans et plus représente 33,9% de la population totale. En milieu rural, 

21% des ménages sont dirigés par des femmes et 70% des femmes actives sont engagées 

dans l’agriculture/primaire (7 sur 10 dans une entreprise informelle agricole). Le 

changement climatique rend les femmes plus vulnérables que les hommes vu leur plus 

faible accès à la terre, aux matériels agricoles et à la technique résiliente. En effet, le droit 

coutumier, les normes sociales et culturelles dans plusieurs régions défavorisent encore 

les femmes dans la division du travail et les prises de décision donc plus vulnérables aux 

chocs climatiques.  

Personnes vivant avec handicap : Le recensement de RGPH3 en 2018 montre un taux de 

prévalence moyen de 0.6%des personnes vivant avec handicap. (82,2%) de cette 

catégorie se trouve dans les zones rurales. Selon la fédération des organisations de 

personnes handicapées (OPH), les Personnes vivant avec handicap sont démunies car 

seulement 1% travaillent formellement, les restes s’auto-emploient et la majorité ne 

travaille pas ; environ 1% des enfants scolarisables sont scolarisés. En milieu rural, les 

stéréotypes et préjugés sur le handicap demeurent forts et leurs exploitations dépendent 

fortement de l’aide d’un tiers.  

Nutrition : Au niveau national, 8,2% d’enfants souffrent de malnutrition aigüe globale et 

le taux de malnutrition chronique de 44% au niveau national varie selon les régions et 

demeure au-dessus du seuil d’alerte international qui est de 20%. Le taux est plus élevé 

dans le Grand Sud à cause de la sécheresse récurrente. 

Près de 1,47 million de personnes sur les 2,7 millions d’habitants du Grand Sud de 

Madagascar se trouvent déjà dans une situation d’insécurité alimentaire aiguë, dont près 

de 28 000 personnes en situation de crise.  

Impacts du Covid19 : La pandémie affecte encore lourdement les revenus, la productivité 

et la sécurité alimentaire des ménages ruraux. En agriculture, les prix à la vente et les 

revenus sont en baisse. L’achat de riz, fruits et légumes - et intrants est devenu difficile 
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suite à la hausse des prix. Les filières agricoles sont perturbées à tous les maillons, depuis 

la main-d’œuvre jusqu’aux exportations. 

2.4 Détermination de capacités d’adaptation  

Les facteurs de vulnérabilité des personnes et des communautés indiquent une forte 

proportion de population et systèmes vulnérables aux risques climatiques. Leurs capacités 

d’adaptation sont corollaires à leurs capacités techniques, financières et institutionnelles 

à faire face aux chocs climatiques actuels et futures. Sur le plan technico-financier, les 

efforts entrepris par le Gouvernement et les partenaires, y compris le FIDA à travers ses 

investissements, méritent encore d’être renforcé afin d’améliorer les capacités 

d’adaptation ainsi que la résilience de la population rurale. L’accès à l’information 

climatique, aux crédits et factures de productions reste un défi pour les communautés 

rurales de même que les infrastructures de production, de stockage, de transformation et 

d’accès aux marchés.     

Sur le plan institutionnel, la mise en œuvre effective de la Convention Cadre des Nations 

Unies sur les Changements Climatiques, ainsi que la coordination de toutes les actions y 

afférentes est attribuée au BN-CCCREDD+ au sein du MEDD à la suite de la ratification par 

Madagascar de la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques 

(CCNUCC) en 1998. Le Comité National sur les Changements Climatiques a été instauré 

en 2014 afin de renforcer la collaboration intersectorielle dans la mise en œuvre de la 

Politique Nationale de lutte contre les Changements Climatiques. A noter que Madagascar 

a également ratifié le Protocole de Kyoto en 2003 ainsi que l’Amendement de Doha (2012), 

et l’Accord de Paris en 2016. Le Programme d’Action National d’Adaptation (PANA) a été 

établi en 2006, la Politique Nationale de Lutte contre le Changement Climatique (PNLCC) 

en 2011, le CDN en 2015. Le Plan National d’Adaptation (PNA) initié en 2012 et repris en 

2019, adoptant dans sa stratégie une approche sectorielle, trace trois axes stratégiques à 

savoir i) le renforcement de la gouvernance et l’intégration de l’adaptation, ii) la mise en 

œuvre d’un programme d’actions sectoriel prioritaire dont l’agriculture, l’élevage et la 

pêche ainsi que la Ressource en eau, iii) le financement de l’adaptation aux changements 

climatiques à travers des fonds nationaux et internationaux. Découlant des cadrages 

politiques et stratégiques existants, et tenant compte des expériences acquises, ainsi que 

des défis actuels du Programme Emergence de Madagascar (PEM), Le Plan d’Action 

Nationale de Lutte contre le Changement Climatique (PANLCC) a été établi en 2019 et 

définit des programmes structurants pour les secteurs prioritaires considérés dans le PNA. 

Concernant le secteur agricole et le développement rural, les programmes structurants 

sont axés sur : 

- Le renforcement de l'adaptation du secteur agricole et de la résilience des 

populations rurales dans le grand Sud ;  

- Le renforcement de la résilience des populations rurales par le développement et 

l’organisation des filières d’exportation ;  

- Le renforcement de l’adaptation de la filière pêche et développement de systèmes 

d’alerte et de plans d’action associés ;  

- Le développement de rizières résilientes et moins émettrices de méthane 

 

Le PNA et le PANLCC, découlant de la CDN constituent les documents cadres visant 

l’opérationnalisation des mesures d’adaptation en cohérence avec les besoins spécifiques 

du pays, l’approche étant basée sur l’analyse des risques. L’inclusion des groupes 

vulnérables (femmes, jeunes, handicapés) est priorisée dans les actions. 

Vu le niveau de vulnérabilité du milieu naturel et des enjeux socio-économique du pays 

face aux chocs climatiques, la capacité d’adaptation de la population rurale de Madagascar 
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s’appuie sur l’effectivité de la réalisation des programmes structurants définis dans les 

documents cadres de plans d’action au niveau national. Cependant, la mise en œuvre de 

ces programmes structurants peine pour la résilience des communautés rurales peine à 

se concrétiser par manque de ressources techniques et financières conséquentes.  

3. Évaluation de l’adaptation 

3.1 Identification des options d'adaptation 

Les options d’adaptation sont identifiées par rapport aux objectifs et aux recommandations 

de la Contributions déterminées au niveau national (CDN), et qui sont globalement reprises 

et complétées par le Plan National d’adaptation et le Plan d’Action National de lutte contre 

le changement climatique. A noter que ces plans cadres ont été élaborés de manière 

participative avec les acteurs nationaux, régionaux et locaux.  

Les actions d’adaptation potentielles préconisées dans ces documents stratégiques sont 

ainsi décrites ci-après : 

Promotion des systèmes agricoles résilients :  

 Utiliser des intrants respectueux de l’environnement et résilients au changement 

climatique : semences, engrais adaptés, aliments, matériels et équipements en 

tenant compte des enjeux spécifiques actuels et futurs du changement climatique 

 Renforcer la recherche de variétés adaptées aux conditions climatiques futures 

 Promouvoir le système de Riziculture Intensive et le Système de Riziculture 

Améliorée,  

 Développer des initiatives pilotes dans le cadre de l’application de Modèles Intégrés 

d’Agricultures Résilientes : semis sur couverture végétale permanente (SCV), 

intégration agriculture-élevage, agroforesterie, associations de techniques et de 

systèmes agro-écologiques tels que bloc agro-écologique. 

 Passer à l’échelle la diffusion de l’agriculture de conservation et « climato-

intelligente » : un accompagnement des agriculteurs à l’utilisation de nouvelles 

pratiques agricoles et à l’adoption de nouvelles espèces et variétés, ainsi qu’à la 

modification de leurs calendriers culturaux est nécessaire. 

 

Sécurisation foncière  

 Sécuriser les droits des hommes et des femmes dans leur diversité à travers des 

outils juridiques adaptés,  

 Gérer et planifier de façon concertée et décentralisée les usages du foncier (SRAT), 

 Conserver et sécuriser les zones agropastorales 

 

Appui au développement de cultures résilientes et bénéficiant de débouchés nationaux 

et/ou internationaux en particulier à travers le soutien aux activités d’agro-business 

 Restructurer et réorganiser les filières agricoles : Les capacités des femmes, des 

hommes, et des jeunes en matière d’agrobusiness, d’entrepreneuriat agricole et de 

développement de chaînes de valeur devront être également renforcées, 

notamment au travers de formations ciblées. 

 Valoriser des sous-produits et développer des filières génératrices de revenus pour 

améliorer la rentabilité des exploitations agricoles 

 Concevoir les textes réglementaires permettant à l’ensemble du secteur de se 

mettre au niveau de la concurrence mondiale 

 

Mettre en place un système d’alerte précoce et de gestion des catastrophes adapté aux 

systèmes agricoles : 
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 Favoriser l’utilisation et le partage d’informations climatiques : Les données 

climatiques collectées, observées et analysées par la Direction Générale de la 

Météorologie seront partagées, suivies et utilisées régulièrement pour la 

planification des activités agricoles au niveau national et décentralisé. Les bulletins 

agro-météorologiques produits tous les mois par la DGM et des calendriers 

culturaux également disponibles par saison et région diffusé dans le site web de la 

DGM 

 Soutenir une meilleure réponse à la lutte acridienne 

 

Mieux gérer et économiser les ressources en eau : 

 Comme préconisé dans la CDN, la Gestion durable et intégrée des ressources en 

eau (GIRE) devra être conduite en priorité dans les zones subarides et dans les 

zones sensibles aux périodes de sécheresse, 

 Investir dans la maîtrise de l’eau (irrigation, stockage et drainage) 

 Promouvoir des techniques agricoles de conservation de l’eau et du sol, telles que 

les techniques de recharge, les techniques de goutte à goutte, la rétention et la 

réutilisation de l’eau à la parcelle 

 

Soutenir les pratiques d’élevage durable 

 Appliquer à grande échelle des Modèles Intégrés d’Agricultures Résilientes 

(agriculture- élevage) pour les zones d’élevage extensif pour éviter les feux de 

brousse des pâturages 

 Diversifier les plantes fourragères, (diffusion de semence fourragère dans les zones 

pastorale) 

 

Améliorer la résilience des animaux d’élevage 

 Prioriser et sauvegarder les races locales en augmentant le nombre d’animaux 

adaptés au stress climatique et résistants aux maladies, 

 Renforcer la sécurité sanitaire du bétail 

Promouvoir la recherche scientifique et technologique pour mieux comprendre l’incidence 

du changement climatique sur l’élevage 

 Favoriser l’utilisation et le partage d’informations climatiques 

 Promouvoir les recherches sur l’évolution du pastoralisme, y compris ses 

implications socio-économiques, sous changement climatique 

 

3.2 Évaluation et sélection des options d'adaptation 

Les options d’adaptation du PROGRES s’alignent sur celles retenues dans les documents 

stratégiques nationaux décrits plus haut. Ainsi, l’approche de PROGRES cherchera a 

essentiellement à mettre à échelle les bonnes pratiques des projets/programmes FIDA à 

Madagascar en capitalisant les expériences des projets réalisés et en cours (FORMAPROD, 

AD2M, DEFIS, PROSPERER). Il s’agit essentiellement des investissements relatifs au 

système de production résilient et au renforcement des capacités des bénéficiaires en 

matière de gestion durable des agroécosystèmes en vue de l’adaptation aux effets des 

changements climatiques. La mise à l’échelle de ces approches présente des avantages 

sur la preuve de leur faisabilité technique et financière, de leur effectivité, de leur 

acceptabilité environnementale, ainsi que leur acceptabilité par des communautés rurales. 
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3.3 Priorisation des options d'adaptation 

Les options d’adaptation ont été choisies parmi celles qui ont fait l’objet de priorisation 

dans les documents stratégiques nationaux sur la base des analyses multicritères, et qui 

ont été pratiquées dans les projets FIDA au Madagascar et ailleurs. Les options 

d’adaptation choisies répondent aussi aux risques prioritaires observés dans les zones 

d’intervention. En effet, et tenant compte de l’objectif du PROGRES, ces options prioritaires 

ont été essentiellement intégrées aux composantes 1 et 2 du PROGRES. Les mesures 

prioritaires suivants les sous –composantes du programme ainsi les activités clés 

afférentes sont synthétisées dans le tableau suivant. 

 
Sous 

composante 

visées 

Actions prioritaires d’adaptation à 
aux changements climatiques 

Activités 

1.1 ; 1.2 

Renforcement des capacités des jeunes 
et des acteurs ruraux à la prise en 
compte des risques climatiques dans 
sous-projets ruraux y compris les plans 
d’affaire.  

- Formation en cascade au niveau des 

formateurs des centres d’incubation par des 

partenaires professionnels en technique 

d’adaptation aux changements climatiques, 

mesures d’atténuation et d’adaptation, y 

compris les visites des sites de 

démonstrations 

- Accompagnement du FDA and institutions de 

micro-financières partenaires à la prise en 

compte des risques climatiques.  

2.1 
Accès à la terre et appui à la 
sécurisation foncière  

- Appui des paysans dans le processus 

d’obtention de certificat foncier à travers une 

concertation avec les guichets fonciers 

existants ; appui au fonctionnement des 

guichets fonciers  

- Intégration des femmes dans la planification 

territoriale, et amélioration de l’accès des 

jeunes à la terre à travers le projet ministériel 

Titre vert 

2.1 
Promotion d’agriculture climato-
intelligente (ACI)  

- Parcelle aménagée en technique agro-

écologique et de conservation sur 6500 ha 

- Utilisation des données agro-météorologiques 

diffusées par la Direction Générale de la 

Météorologie à fréquence mensuel pour fixer 

le calendrier cultural 

- Agroforesterie combinant ligneux et culture 

vivrière ou de rente sur 6500 ha 

- Aménagement de bassin versant attenant les 

périmètres irrigués par reboisement  et 

utilisant l’approche bloc agro-écologique sur 

1000 ha 

2.2 ; 2.1 
Construction et gestions des 
infrastructures résilientes aux chocs 
climatiques  

- Infrastructure d’aménagement hydro-agricole 

- Système de micro-irrigation pour les jardins 

de culture Maraichère Infrastructures de 

stockage/conditionnement et traitement des 

produits agricoles 

- Dispositifs de remise à niveau des 

infrastructures suite à un phénomène 

climatique extrême (cyclone, inondation etc.) 

- Equipements des infrastructures de stockage 

et de marche des sources d’énergie  solaire 

2.1 ; 2.2 
Promotion de systèmes d’élevages 
résilients 

- Promotion de systèmes résilients à travers les 

CEP (Champ école paysan) et les FBS (Farmer 

business school) 
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- Mis en place des infrastructure et dispositifs de 

santé animale de proximité et de qualité 

(couloir de vaccination) 

- Infrastructure pour l’alimentation en eau du 

bétail (réservoir souterrain à usage multiple, 

point d’abreuvement) dans le sud 

- Appui à la production d’alimentation 

adaptée (reboisements mellifères, cultures 

fourragères et provende rie au niveau local 

2.1 ; 2.2 
Système d’alerte précoce et de gestion 
des catastrophes adapté aux systèmes 
agricoles 

- Facilitation de l’accès à l’information 

climatique pour le suivie la planification des 

activités agricoles au niveau national et 

décentralisé 

2.1 Riziculture à faible émission de GES 

- Adopter les itinéraires techniques de culture 

du riz a fable émission de GES sur 2650 ha 

- Promouvoir une agriculture intelligente : 

agroforesterie sensible à la nutrition associant 

les cultures vivrières, culture de rente et 

arbres fruitiers  sur 6675 ha. 

 

3.4 Suivi de l'adaptation 

Le suivi des actions d’adaptation sera dans le cadre du suivi des activités du programme. 

L'Unité de coordination de Programme appuyé par le CAPFIDA sera le principal acteur 

responsable du S&E de la mise en œuvre des activités d’adaptation et du rapportage. Le 

cadre logique du programme et PGESC serviront du cadre de suivi des mesures 

d’adaptations prioritaires. Toutes interventions visant à renforcer la résilience sont 

intégrées dans le Programme dont le suivi se conforme aux modalités de suivi-évaluation 

du FIDA.  

4. Coûts et considérations budgétaires 

Les coûts relatifs aux mesures d’adaptations et de mitigation des risques climatiques sont 

directement prise en compte dans les couts des investissements des composantes 1 et 2 

du Programme reflétés dans le COSTAB. Ces couts s’élèvent à $25 127 000 USD pour 

l’adaptation soit 30.1% du financement PoLG du FIDA. 

La planification des actions sera intégrée dans le plan de passation des marchés de l’UCP 

qui est d’ailleurs en charge de l’estimation des coûts et à l’adaptation des activités aux 

spécificités des régions. 
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Division
Pays
Projet
Date

NOTE DU RISQUE INHÉRENT 2.35 2.48

# Description de l'élément de risque Note Base d'évaluation Observations Recommandation / Atténuation Note

A ÉVALUATION DU RISQUE PAYS 2.20 2.20
1 Cadre juridique et réglementaire 2.20 2.20

a
Il existe dans le pays des lois, des règlements et un 
manuel sur la passation des marchés. 

3
3 les trois existent, 2 seulement 
deux existent, 1 seulement existe 
ou aucun

Le Pays dispose d'un code des marchés publics suivant la Loi 2016-055 du 
25 janvier 2017, des textes d'application suivant Décret n° 2019-1310 du 
03 juillet 2019 fixant les conditions de mise en oeuvre des procédures 
applicables en passation des marchés publics et un manuel de procédures 
de passation des marchés

3

b
Existence de dossiers d'appel d'offres normalisés 
pour les biens, les travaux et les services

3

3 trois dossiers, 2 deux dossiers, 
seulement pour les appels 
d’offres nationaux et 
internationaux, et aucun pour les 
achats, 1 pas de dossier

A la suite de la réforme du code des marchés publics de 2016, des 
documents types normalisés ont été mis en place pour toutes les 
catégories de marchés (travaux, fornitures et services)

3

c Suivi de la passation des marchés 2
Utiliser le cadre PEFA, voir le 
tableau pour plus de détails

Notation PEFA 2021 : C

Une amélioration de la gestion des contrats 
par l’utilisation du nouvel outil pour le suivi 
des contrats adjugés mis en place par le FIDA 
(Contract Monitoring Tool - ICP)

2

d Méthodes de passation des marchés 1
Utiliser le cadre PEFA, voir le 
tableau pour plus de détails

Notation PEFA 2021 : D : Les procédures de passation des marchés 
prévues dans les textes sont encore insuffisamment respectées.

Prévoir les directives de FIDA pour les 
services de conseil et les documents types du 
FIDA vu  les difficultés enregistrées au sein 
des projets en cours pour certains contrats 
de services de consultants

1

e
Accès public aux informations sur la passation des 
marchés

2
Utiliser le cadre PEFA, voir le 
tableau pour plus de détails

Notation PEFA 2021 : C
Publication de l'AGPM sur le site des marchés 
publics et celui du FIDA

2

2 Responsabilité et transparence 2.20 2.20

a
Gestion des recours en matière de passation des 
marchés

2
Utiliser le cadre PEFA, voir le 
tableau pour plus de détails

Notation PEFA 2021 : C
Pas encore de mesure tendant à améliorer
les conditions existantes.

2

b
Score de l'indice de perception de la corruption dans 
le pays 

1
Le score est publié sur 
Transparency.org. 0 à 29 = 1, 30 à 
60 = 2, 61 à 100 = 3

Le pays a une note de 26/100 sur l'indice de perception de la corruption 
(Transparency International, 2021  ) 

S'assurer au niveau du projet  que les 
dispositions relatives à la lutte contre la 
Fraude et la Corruption selon les procédures 
du FIDA sont appliquées

1

c
Système à deux niveaux pour le traitement des 
recours

2
Utiliser le cadre PEFA, voir le 
tableau pour plus de détails

                                                           Notation PEFA 2021 : C

Une amélioration de la gestion des contrats 
par l’utilisation du nouvel outil pour le suivi 
des contrats adjugés mis en place par le FIDA 
(Contract Monitoring Tool - ICP)

2
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d Existence d'un système de radiation 3
3 système complet, 2 l'organe de 
recours est l'autorité compétente, 
1 aucun système

L’autorité de régulation des marchés publics établit trimestriellement une 
liste des personnes physiques et morales inéligibles à la commande 
publique. Cette liste est régulièrement mise à jour, transmise aux 
autorités contractantes et publiée au Journal des Marchés Publics et au 
Journal Officiel. (cf. paragraphe X, Article 90, page 85 du Code des 
marchés publics)

3

e
Existence d'une autorité locale indépendante et 
compétente chargée d'enquêter sur les allégations 
de corruption

3

3 existence d'un organisme 
indépendant de lutte contre la 
corruption, 2 existence d'un 
bureau au sein d'un 
ministère/organisme public qui 
exerce certaines/toutes ces 
fonctions, 1 pas d'autorité locale

Il existe une autorité locale indépendante et compétente chargée 
d'enquêter sur les allégations de corruption mis en place suivant Décret 
N°2004-937 du 05 Octobre 2004 portant création du Bureau Indépendant 
Anti-Corruption (BIANCO) "https://bianco-mg.org"

3

B
ÉVALUATION DU RISQUE 
INSTITUTIONNEL DU PROJET 2.42 2.62

1
Capacités en matière de passation des 
marchés publics

2.40 2.60

a

Existence d'une unité de passation des marchés 
comptant au moins 2 fonctionnaires (phase de 
conception, référence à un organisme public) 

Existence d'un responsable de la passation des 
marchés (mise en œuvre)

1

3 comme indiqué, 2 un 
fonctionnaire, 1 pas d'unité (à 
l'étape de la conception)

3 comme indiqué, 2 quelqu'un 
d'autre s'occupe de la passation 
des marchés, 1 fonction de 
passation des marchés non 
assumée systématiquement

Projet en formulation. Toutefois, il est prévu dans le DCP, que le projet va 
recruter un chargé de PM et des Assistants au niveau des régions 
couvertes

S'assurer que cette disposition est mise en 
œuvre par la présence effective d'un charge 
des questions de passation des marchés au 
niveau du projet

2

b
Le(s) fonctionnaire(s) a/ont au moins sept ans 
d'expérience dans le domaine de la passation des 
marchés publics financés par des donateurs

2

3 comme indiqué, 2 moins de sept 
ans et/ou expérience dans la 
passation des marchés publics 
mais non financés par des 
donateurs, 1 moins de trois ans 
d'expérience 

Le chargé de PM à recruter au sein du PROGRES devra disposer d'une 
expérience  d'au moins 7 ans 

S'assurer qu'à l'issue du processus de 
recrutement que l'expert choisie soit dans les 
limites de l'experience requise

2

c
Quelle est la qualité générale des documents 
produits par le service de passation des marchés?

3
3 très bons dossiers d'appel 
d'offres, rapports d'évaluation et 
contrats, 2 documents médiocres, 
1 documents de mauvaise qualité

Par comparaidon la qualité des documents produits par la cellule 
passation des marchés du DEFIS (projet de tutel) est globalement 
conforme aux dispositions de la règlementation nationale et aux 
Directives du FIDA

3

d
Le personnel chargé de la passation des marchés a-t-
il un accès direct aux documents du cadre juridique 
et réglementaire?

3 3 à tous, 2 à certains, 1 à aucun
Le personnel chargé de la passation des marchés des projets à 
Madagascar a un accès direct aux documents du cadre juridique et 
réglementaire à travers le site web de l'ARMP (http://www.armp.mg)

3

e
Les fonctions de passation des marchés et de gestion 
financière sont-elles séparées?

3
3 séparation totale, 2 séparation 
partielle, 1 passation des marchés 
effectuée par le personnel de la 
gestion financière

Il est prévu dans la conception que les fonctions de passation des marchés 
et de gestion financière sont complètement séparée, le projet va disposer 
d'une cellule chargée de la passation des marchés et une cellule chargée 
de la gestion financière 

3

2 Processus de passation des marchés publics2.44 2.63
i Méthodes de passation des marchés 2.25 2.75

a
Méthodes de passation des marchés de biens 
conformes aux directives du FIDA

2
3 conformes, 2 conformes aux 
niveaux national ou international, 
1 jamais conforme

La méthode de passation de
marchés par affichage n'est pas conforme
aux procédures du FIDA, car permettant
l'acceptation d'une seule offre reçue à
l'issue de la mise en concurrence

Dans le cadre de PROGRES : utilisation de
la méthode de comparaison de prix pour les 
seuils les plus faibles
(2) Pratiques pour aboutir à plusieurs
réponses (> à 3) lors d'une procédure par
affichage  mais en respectant le nombre 
minimum trois participant 

3

b
Méthodes de passation des marchés de travaux 
conformes aux directives du FIDA

2
3 conformes, 2 conformes aux 
niveaux national ou international, 
1 jamais conforme

3



c
Méthodes de passation des marchés de services 
conformes aux directives du FIDA

3

3 conformes pour la méthode de 
la valeur élevée pour les 
entreprises, la méthode de la 
faible valeur pour les entreprises 
et la méthode pour les 
consultants individuels; 2 
conformes pour deux des 
méthodes susmentionnées; 1 
conformes pour une seule ou 
aucune

En général les dossiers passés en revue au niveau du DEFIS et des autres 
projets/programmes  FIDA dans le pays, confirment que les méthodes de 
passation des marchés de services de consyultants sont conformes aux 
Directives du FIDA 

3

d
Accès aisé aux dossiers d'appel d'offres pour les 
entreprises étrangères 

2

3 dossiers d'appel d'offres 
gratuits, pouvant être 
émis/expédiés par voie 
électronique; 2 les 
soumissionnaires étrangers 
doivent virer des fonds au Projet 
pour acheter les dossiers d'appel 
d'offres; 1 les dossiers d'appel 
d'offres ne sont pratiquement pas 
disponibles pour les 
soumissionnaires étrangers

L’avis spécifique d’appel public à la concurrence indique aux candidats les 
modalités de retrait du Dossier d’Appel d’Offres ouvert, et notamment, le 
cas échéant, la somme à payer pour obtenir ce dossier (Cf. Paragraphe II, 
article 35, page 55 du code des marchés publics).                                             
(les dossiers de consultation passant par le système SIGMP ne sont pas 
gratuits ; un montant a été défini suivant le montant des prestations, et ce 
à titre de ressources de l'ARMP - cf Articles 1 et 4, ainsi que du tableau 
annexe de l'Arrete 7277-2016-MFB du 31 mars 2016.

S'assurer au niveau du PROGRES de la 
gratuité des dossiers de prestations 
intellectuelles notamment y compris pour les 
entreprises étrangères 

2

ii Planification de la passation des marchés 3.00 3.00

a
Les plans de passation des marchés sont-ils préparés 
à l'avance et conformes aux plans de travail et aux 
budgets annuels?

3
3 préparés à l'avance et 
conformes, 2 l'un ou l'autre, 1 non

Les plans de passation des marchés sont en général préparés à l'avance et 
sont conformes aux plans de travail et budgets annuels au niveau des 
projets/programmes du FIDA à Madagascar

3

b
Les responsables de la passation des marchés 
participent-ils à la planification annuelle du travail?

3

3 si la réglementation et la 
pratique l'exigent, 2 si la 
réglementation l'exige, 1 aucune 
de ces conditions n'est remplie

Les pratiques pays et la réglemlentation font que les chargés de la 
passation des marchés participent effectivement à la planification 
annuelle du travail (article 9, page 36 du Code des marchés publics). Au Le 
PROGRES s'assurera de la mise en application de cette pratique et 
disposition reglementaire

3

c
Les plans de passation des marchés utilisent-ils un 
formulaire efficace avec des lignes planifiées et 
réelles dans 3 catégories différentes?

3
3 dans toutes les catégories, 2 
dans certaines catégories, 1 pour 
aucune catégorie

Les plans de passation des marchés des projets/programmes FIDA  sont 
élaborés avec des dates planifiées et réelles pour toutes les catégories

3

iii Processus de passation des marchés 2 3

a Nombre minimum de devis prévu par la loi 1
3 trois ou plus; 2 deux, 1 sans 
indication ou moins de deux

La loi ne prévoit pas la méthode de
demande de devis
(ii) la méthode par affichage n'exige
théoriquement aucun minimum

Harmonisation des pratiques pour aboutir à 
plusieurs réponses (> à 3) pour la procédure 
d'affichage :
(i) faire la publication dans les journaux en
même temps que les affichages  publication 
sur les réseaux sociaux également (ii) faire 
des relances lorsque la procédures par 
affichage aboutit à une seule soumission 
reçue
Malgré ces mesures, on n'arrive pas toujours 
à obtenir 3 réponses avec la méthode 
d'affichage

2

b
Nombre minimum de jours pour les passations de 
marchés annoncés dans le cadre d'appels d'offres

3
3 au moins trente jours; 2 au 
moins vingt jours; 1 moins de 
vingt jours ou non indiqué

Tout appel d’offres national ouvert est porté à la connaissance du public 
au moins 30 jours avant la date limite de remise des offres par la 
publication d’un avis spécifique d’appel public à la concurrence. Ce délai 
est d’au moins 45 jours pour l’appel d’offres international ouvert. (cf 
Paragraphe II, article 35, page 55 du Code des marchés publics)

3



c
Les soumissionnaires disposent-ils d'assez de temps 
pour poser des questions et obtenir des réponses 
dans le cadre du processus d'appel d'offres?

3

3 si les soumissionnaires 
disposent d'un minimum de trois 
jours pour la méthode de la 
demande de devis et de sept jours 
pour les méthodes 
concurrentielles pour poser des 
questions, 2 si moins de trois 
jours pour la méthode de la 
demande de devis et entre 4 et 7 
jours pour les méthodes 
concurrentielles, 1 si non 
mentionné pour la méthode de la 
demande de devis et moins de 
quatre jours pour les méthodes 
concurrentielles

Dans les dossiers passés en revue au niveau des autres 
projets/programmes FIDA, les soumissionnaires pouvaient poser des 
questions jusqu'à 10 jours avant la date de remises des offres pour l'Appel 
d'Offre Ouvert (AOO) et 6 jours pour la Demande De Prix (DDP) et et le 
délai de réponses par le RPM  est respectivement de six (06) jours pour 
l'AOO  et de trois (3) jours pour la DDP avant la date limite fixée pour la 
remise des offres

3

d
Les précisions sont-elles fournies à tous les 
soumissionnaires?

3 3 à tous, 2 à certains, 1 à aucun
Dans la pratique au niveau du pays, les précisions et les réponses aux 
questions posées dans le cadre d'un appel d'offres sont fournies à tous les 
candidats, sans préciser l'identification du demandeur

3

e
Les offres reçues avant la date limite sont-elles 
entreposées en lieu sûr?

2 3 toutes, 2 certaines, 1 aucune Projet en formulation 
Pour des raisons de sécurité, il faudra garder 
les offres reçues avant échéance  dans une 
armoire fermée à clés ou un coffre fort

2

f Les garanties sont-elles entreposées en sécurité? 2 3 toutes, 2 certaines, 1 aucune
En general dans les autres projets FIDA toutes les garanties sont 
entreposées dans le coffre fort installé dans les bureaux des RAF 

S'assurer qu'au PROGRES, les garanties sont 
entreposées dans des coffres forts

2

g
Le dépouillement des soumissions a-t-il lieu pour les 
marchés annoncés et dans l'heure qui suit la 
réception des soumissions?

3
3 les deux, 2 le dépouillement a 
lieu plus d'une heure après 
réception, 1 pas de dépouillement

L'échantillon des dossiers passés en revue dans les autres 
projets/programmes FIDA au pays montre que le dépouillement se fait 
dans l'heure qui suit la réception des soumissions

3

h
Un procès-verbal du dépouillement est-il dressé et 
envoyé aux soumissionnaires qui ont présenté des 
offres?

2
3 les deux, 2 procès-verbal dressé 
mais non envoyé, 1 aucun des 
deux

Dans la pratique, un Procès verbal est dressé à l'issu du dépouillement des 
offres/propositions mais n'est pas transmis de façon systématique aux 
soumissionnaires 

Transmettre de façon systématique le PV de 
dépoullement à tous les soumissionnaires 
présents

2

i
Les évaluations sont-elles menées par un comité 
d'évaluation ad hoc dûment qualifié?

3
3 oui, 2 comité qualifié mais non 
ad hoc, 1 comité ad hoc ou aucun

La PRMP ou le Coordonnateur du Programme nomme une Sous-
Commission Technique d'Evaluation (SCTE) au cas par cas. Cette SCTE, 
composée d'au minimum trois membres, inclut systématiquement un 
membre de la CAO / CIAO, la personne en charge de la sous-composante 
concernée, et d'une personne du Ministère de tutelle.

3

j
Dans l'évaluation, la réactivité est-elle fondée sur les 
critères énoncés dans le dossier d'appel d'offres?

3
3 sur tous, 2 sur certains, 1 sur 
aucun

Dans la pratique, la réactivité est toujours fondée sur les critères 
d'avaluations énoncés dans le dossier d'appel d'offres 

3

k
Les évaluations sont-elles terminées pendant la 
période de validité des soumissions?

2 3 toutes, 2 certaines, 1 aucune
Oui, en général les évaluations sont faites pendant la période de validité 
des offres/propositions

S'assurer au niveau du PROGRES que les 
évaluations des offres se terminent dans les 
délais impartis durant la validité de celles-ci. 
Application du circulaire du 18 février 2022 
article 4 : La CAO devra s’organiser afin qu’un 
processus d’évaluation transparent et 
efficace puissent se dérouler dans un délai 
ne dépassant pas vingt (20) jours pour les 
marchés des travaux et fournitures, et trente 
(30) jours pour les marchés de services et de 
prestations intellectuelles sous réserve du 
respect du calendrier de passation de 
marché et informer le FIDA  à temps tout 
processus dépasse ce délai.

2



l

Les conditions préalables à l'entrée en vigueur du 
contrat sont-elles clairement stipulées dans le 
contrat? (c'est-à-dire garantie de restitution 
d'acompte, garantie de bonne exécution, 
assurance, etc) 

3 3 toutes, 2 certaines, 1 aucune
En general au niveau des projets, les conditions préalables d'entrée en 
vigueur du contrat (garantie de restitution d'avance, garantie de bonne 
exécution, assurance, etc.) sont clairement définit  dans les contrats

3

m

L'organisme tient-il un dossier complet du 
processus? Il s'agirait notamment de copies de 
toutes les annonces publiques, des documents de 
présélection (le cas échéant, du rapport d'évaluation 
de la présélection documentant toute décision de ne 
pas présélectionner certains soumissionnaires 
potentiels), du dossier d'appel d'offres et de tout 
ajout, d'un compte rendu de toute réunion préalable 
aux soumissions, du procès-verbal du dépouillement 
des soumissions, du rapport final de l'évaluation des 
soumissions (comprenant un exposé détaillé des 
motifs utilisés pour accepter ou rejeter chaque 
soumission), des recours intentés contre des 
procédures de sélection et d'adjudication, d'un 
exemplaire signé du contrat final et d'un exemplaire 
de la garantie du paiement des avances et de la 
garantie de bonne exécution, etc.

2 3 toutes, 2 certaines, 1 aucune
Au niveau des projets FIDA dans le pays, les dossiers relatifs aux marchés 
passés sont archivés de façon acceptable mais des améliorations sont 
nécéssaire pour rendre le système plus performant

S'assurer au niveau du PROGRES, de la mise 
en place d'un système d'archivage  
systématique de tous les dossiers pour 
faciliter la traçabilité du processus dans son 
intégralité

2

n
Tous les marchés adjugés sont-ils annoncés 
publiquement?

2 3 tous, 2 certains, 1 aucun
Dans la pratique, seulement les marchés adjugés à l'issu d'un appel 
d'offres ouvert sont annoncés publiquement

Procéder à la publication systématique de 
tous les marchés adjugés au niveau du 
PROGRES

2

iv Administration et gestion des contrats 2.09 2.27

a
Existence de niveaux d'autorité dans le processus de 
gestion des contrats

2
3 Existent 2 dans certaines cas 1 
aucun

Dans certains cas (marchés de travaux)
Renforcement des protocoles de
collaboration avec les structures
décentralisées du Ministère pour assurer
cette fonction

2

b

Existence de seuils d'approbation pour les 
modifications de contrats

2
3 existent 2 dans certains cas 1 
aucun

Le contrôle de ces avenants est effectué suivant les seuils prévus à 
l’article 2.1 de l’arrêté N°13156/2019-MEF du 4 juillet 2019 fixant les 
seuils des marchés publics et conformément aux modalités prévues à 
l’arrêté 20442/2019-MEF du 17 septembre 2019 fixant les modalités de 
contrôle a priori et a posteriori exercé par la Commission des Marchés

S'assurer de l'existence de seuils 
d'approbation pour les modifications des 
contrats et qui devront être clairement 
formulés dans le manuel de procédures du 
projet.

2

c
Existe-t-il un système ou un cadre efficace de 
surveillance des marchés adjugés?

2
3 pour tous, 2 pour certains, 1 
pour aucun

Projet en formulation. Toutefois, au niveau des autres 
projets/programmes FIDA du pays il n'existe pas un cadre efficace de 
surveillance des marchés adjugés

Améliorer le cadre de gestion des contrats en 
utilisant le nouvel outil pour le suivi des 
contrats adjugés (Contract Monitoring Tool - 
CMT) pour le suivi des marchés adjugés 
developpé par le FIDA

2

d
Existe-t-il un processus de suivi de la livraison des 
biens pour en vérifier la quantité et la qualité?

2
3 pour tous, 2 pour certains, 1 
pour aucun

En general il existe toujours dans les projets FIDA, une commission de 
réception des biens qui est mise en place au cas par cas

Mettre en place un processus formel de suivi 
de la livraison des biens pour s'assurer que 
les biens sont conformes  aux spécifications 
techniques et aux quantités prévues

2

e
Existe-t-il un cadre pour l'approbation des résultats 
obtenus et un processus de paiement pour les 
contrats de services de consultants?

2
3 pour tous, 2 pour certains, 1 
pour aucun

Dans la pratique, des comités de validation ou de lecture sont mis en 
place au cas par cas mais il n'existe pas un système formel d'approbation 
des résultats obtenus et un processus de paiement pour les contrats de 
services de consultants au niveau de DEFIS. 

S'assurer de l'existence  d'un cadre 
d'approbation des résultats des rapports et 
un processus de paiement pour les contrats 
de services de consultants par la mise en 
place d'un système formel décrit dans le 
manuel de procédures du projet

2

f Existe-t-il un processus de règlement du paiement 
final et de clôture du contrat?

3
3 pour tous, 2 pour certains, 1 
pour aucun

En général, le contrat définit toujours le processus de règlement du 
paiement final et de clôture du contrat au niveau des autres projets FIDA

3

g
Les différends contractuels sont-ils traités 
conformément à un système formel de recours et 
d'arbitrage?

1 3 tous, 2 certains, 1 aucun

le CRAL (Comité de règlement à l'amiable
des litiges) prévu par la loi n'est pas
encore mis en place,
L'arbitrage en exécution n'existe pas
encore

Prévoir dans le cahier des clauses 
administratives particulières la possibilité 
d’opter pour des modes alternatifs de 
règlement de litiges et de saisir des organes 
spécialisés en médiation, en conciliation ou 
en arbitrage locaux ou internationaux. 

2



h
Les marchés de travaux publics sont-ils supervisés 
par des ingénieurs indépendants ou par un chef de 
programme désigné?

2 3 tous, 2 certains, 1 aucun

Vu le nombre important de travaux
planifiés, les petits marchés de travaux ne
sont pas supervisés convenablement par
des ingénieurs, faute d'effectif
d'ingénieurs mobilisables (fonctionnaire
et responsable de projets), ou faute de
moyen pour recruter des ingénieurs
consultants.

Très peu de chance d'évolution de la
situation, dû au manque d'effectif au 
niveaudu Ministère

2

i
Les contrats sont-ils achevés dans les délais prévus 
et dans les limites du prix contractuel approuvé ou 
arrêté?

2 3 tous, 2 certains, 1 aucun
Un retard est enregistré dans l'achèvement des contrats vu les 
changements climatiques. 

3

j
L'organisation dispose-t-elle de registres des 
marchés adjugés couvrant tous les marchés (avec 
noms, prix et dates), par catégorie de marchés?

3
3 pour tous, 2 pour certains, 1 
pour aucun

Le Programme DEFIS dispose d'un registre de contrat couvrant l'ensemble 
des marchés au niveau du Programme avec des informations encodées de 
façon chronologique et par catégorie de marchés ; ce registre sous format 
Excel  a été tiré du formulaire C10 du TOMPRO / TOMMARCHE

3

k

Des dossiers adéquats sur l'administration des 
marchés adjugés sont-ils tenus à jour? (Il peut s'agir 
d'avis contractuels émis par le fournisseur, 
l'entrepreneur, l'acheteur ou l'employeur, d'un 
registre détaillé de tous les ordres de changement 
ou de modification émis ayant une incidence sur la 
portée, les qualités, le calendrier ou le prix du 
marché; des registres des factures et paiements, des 
rapports intermédiaires, des certificats d'inspection, 
d'acceptation et de réalisation, des dossiers des 
recours et différends et leurs résultats, etc.)

2 3 toutes, 2 certaines, 1 aucune
Projet en formulation. Toutefois au niveau de DEFIS, les dossiers relatifs 
aux marchés passés sont archivés de façon acceptable, mais des 
améliorations sont nécéssaires pour rendre le système plus performant

Compléter le système d'archivage du 
programme par le rajout systématique de 
tous les actes de gestion des contrats passés 
à savoir: PV de réception, rapports de 
mission, factures, preuves des paiements, 
etc…

2

Barème des notes du risque

3 F: Risque faible 3

2 M: Risque moyen

1 E: Risque élevé
Evaluation initiale faite par Mamadou Diouldé SOW,  
Mission formulation PROGRES
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Prévu de passation des marchés-Sommaire
Pays:

Nom du Projet

Projet ID:

Version

Date version

Préparé par

Approuvé par

Catégorie 
dápprovisionnement

Devise USD LCU USD LCU

Biens -                              -                               -                              -                              

Travaux -                              -                               -                              -                              

Services de Consultant 1,575,796.94            -                               -                              -                              

Services - Non 
consultants

794,022.00               -                               -                              -                              

Dons -                              -                               -                              -                              

TOTAL 2,369,818.94      -                         -                         -                         

Catégorie
Biens et services 
autres que de 
conseil liés aux biens

Travaux et services 
non liés aux travaux

Services et services 
autre que de 
consultants ou 
Mémorandum 
d'entente/Accords

Consultants 
Individuels

Les décisions 
concernant les offres 
anormalement basses 
sont soumises à la 
procédure de non-
objection du FIDA:

Seuils ≤ US$ 70 000.00 ≤ US$ 150 000.00 ≤ US$ 60 000.00 ≤ US$ 0.00

Uniquement pour les 
activités de passation de 
marchés soumises à un 
examen préalable 
OU 
Pour toutes les activités 
de passation de 
marchés

QC SFQ/SMC/SCBD SFQC Liste restreinte SED - Entreprises SED - Individuels

Services et services 
autre que de 
consultants

< US$ 40 000.00
≥ US$ 40 000.00    
et    < US $ 100 
000.00

≥ US$ 100 000.00 ≥ US$ 100 000.00 < US$ 10 000.00 < US$ 3 000.00

Entente Directe Demande de prix AON AOI

Biens et services autres 
que de conseil liés aux 
biens

Quelques soit le 
montant  sous 
réserve d'un 
examen préalable. 

≤  US$ 70 000.00 > US 70 000.00   et 
< US$ 200 000.00

≥ US$ 200 000.00 Travaux en régie

Travaux et services non 
liés aux travaux

Quelque soit le 
montant sous 
réserve d'un 
examen préalable

< US$ 150 000.00
≥ US $    150 000.00  
et      < US$ 800 
000.00

≥ US$ 800 000 0.00
Participation des 
communautés

Les tableaux des seuils ci-dessous sont basés sur la nouvelle lettre à l’emprunteur/bénéficiaire modèle 2020. 
Veuillez remplir les champs qui sont applicables en fonction des dispositions de la lettre à l’emprunteur/bénéficiaire 
pour le projet.

Examen préalable des seuils

Méthode de passation des marchés - seuils

Autres méthodes ou dispositions des 
marchés

Tous contrats directs et attribution à un fournisseur unique [approvisionement de source unique] sont soumis à revue préalable 
(conformément au Guide pratique de passation des marchés du FIDA), ou sur la base des seuils stipulés dans la lettre à 
l’emprunteur/bénéficiare.

Le taux de change au moment de la soumission sera utilisé pour les examens.

Madagascar

Mamadou Diouldé SOW

10-Aug-22

Prévu Réel

Programme de Renforcement de l’Entrepreneuriat durable et de 
Soutien à l’Insertion Economique des Jeunes Ruraux (PROGRES)

2000001234

1.0
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Version 1.0 10-Aug-22

PTBA/Composant
e ref

№ Description
Services - Non 

consultants
Financement Lot №/Description

Zone du projet ou 
entité adjudicatrice

Prévu vs. Réel
Pré ou post 

qualification
Revue préalable ou a 

posteriori
Méthode de 

passation
Envelopes Montant (USD) Montant (LCU) Prévu vs. Réel

Soumission des 
documents de pr'-

qualification

Date de non- 
objection

Yes
1 UCP

Prévu Post-Qual Post Review NS 1 50,000.00                          Prévu N/A N/A

Yes Réel -                                       -                                      Réel

Yes
1 UCP

Prévu Post-Qual Prior Review AOI 1 200,000.00                        Prévu N/A N/A

Yes Réel -                                       -                                      Réel

Yes
1

Prévu Post-Qual Post Review NS 1 25,000.00                          Prévu N/A N/A

Yes Réel -                                       -                                      Réel

Yes
1 UCP

Prévu Post-Qual Prior Review AOI 1 240,000.00                        Prévu N/A N/A

Yes Réel -                                       -                                      Réel

Yes Lot 1: Ordinateurs
UCP

Prévu Post-Qual Prior Review AON 1 135,000.00                        Prévu N/A N/A

Yes Lot 2 : Photocopieurs et 
imprimantes Prévu

Yes Réel -                                       -                                      Réel

Yes 1
UCP

Prévu Post-Qual Post Review NS 1 35,000.00                          Prévu N/A N/A

Yes Réel -                                       -                                      Réel

Yes
1 UCP

Prévu Post-Qual Post Review NS 1 50,000.00                          Prévu N/A N/A

Yes Réel -                                       -                                      Réel

Yes
1 UCP

Prévu Post-Qual Post Review NS 1 15,000.00                          Prévu N/A N/A

Yes Réel -                                       -                                      Réel

Yes
1 UCP

Prévu Post-Qual Post Review NS 1 44,022.00                          Prévu N/A N/A

Yes Réel -                                       -                                      Réel
C2.1.2V.N.d 09

Achat de 600 vélos en faveur des 
relais communautaires

FIDA

FIDAC3.S.E.k 07
Achat de cent (100) tablettes pour la 
collecte de données

Données de base

FIDA

FIDAC2.V N.6.b 01 Achat de 50 kits de micro-irrigation 

C2.V N.6.a 02

Recrutement de prestataires pour la 
confection de 20.000 foyers 
améliorés en faveur de la zone 
d'intervention du projet

C3.C I.b 03 Achats d'équipements audiovisuels FIDA

C3.E V.a 04 Achat de six (6) véhicules 4x4 FIDA

C3.E V.f 06 Achat d'un lot de mobilier de bureau FIDA

C3.E V.b 05
Achat d'un lot divisible de matériels 
informatiques et de reprographie

FIDA

C3.S.E.g 08
Achat d'une licence du logiciel SIG et 
formation des utilisateurs

FIDA

IFAD-PP-Template-VersionJan2020 Page 4 of 15 Printed on: 28/10/2022



Version 1.0 10-Aug-22

PTBA/Composant
e ref

№ Description

C2.1.2V.N.d 09
Achat de 600 vélos en faveur des 
relais communautaires

C3.S.E.k 07
Achat de cent (100) tablettes pour la 
collecte de données

C2.V N.6.b 01 Achat de 50 kits de micro-irrigation 

C2.V N.6.a 02

Recrutement de prestataires pour la 
confection de 20.000 foyers 
améliorés en faveur de la zone 
d'intervention du projet

C3.C I.b 03 Achats d'équipements audiovisuels

C3.E V.a 04 Achat de six (6) véhicules 4x4

C3.E V.f 06 Achat d'un lot de mobilier de bureau 

C3.E V.b 05
Achat d'un lot divisible de matériels 
informatiques et de reprographie

C3.S.E.g 08
Achat d'une licence du logiciel SIG et 
formation des utilisateurs

Date d'invitation à la 
pré-qualification

Date de clôture de la 
pré-qualification

Soumission du 
rapport de pré-

qualification

Date de non- 
objection

Soumission des 
documents d'appel 

d'offres

Date de non-
objection

Date d'inivitation à 
soumissioner

Clôture/ouverture 
des offres

Soumission du 
rapport technique 

d'évaluation

Date de non-
objection

Soumission des 
rapports consolidés 

dévaluation

Date de non-
objection

Prévu vs. Réel

N/A N/A N/A N/A 25-Jan-23 N/A 26-Jan-23 9-Feb-23 N/A N/A 16-Feb-23 N/A Prévu

Réel

N/A N/A N/A N/A 15-Jan-22 22-Jan-22 24-Jan-22 10-Mar-22 N/A N/A 31-Mar-22 7-Apr-22 Prévu

Réel

N/A N/A N/A N/A 7-Mar-23 N/A 8-Mar-23 22-Mar-23 N/A N/A 29-Mar-23 N/A Prévu

Réel

N/A N/A N/A N/A 25-Jan-23 1-Feb-23 3-Feb-23 20-Mar-23 N/A N/A 10-Apr-23 17-Apr-23 Prévu

Réel

N/A N/A N/A N/A 6-Feb-23 13-Feb-23 15-Feb-23 17-Mar-23 N/A N/A 31-Mar-23 7-Apr-23 Prévu

Réel

N/A N/A N/A N/A 13-Feb-23 N/A 14-Feb-23 28-Feb-23 N/A N/A 7-Mar-23 N/A Prévu

Réel

N/A N/A N/A N/A 15-Jan-24 N/A 16-Jan-24 30-Jan-24 N/A N/A 6-Feb-24 N/A Prévu

Réel

N/A N/A N/A N/A 5-Apr-23 N/A 6-Apr-23 20-Apr-23 N/A N/A 27-Apr-23 N/A Prévu

Réel

N/A N/A N/A N/A 20-Apr-24 N/A 21-Apr-24 5-May-24 N/A N/A 12-May-24 N/A Prévu

Réel

Procédure d'appel  d'offres Evaluation des offresPrésélection
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Version 1.0 10-Aug-22

PTBA/Composant
e ref

№ Description

C2.1.2V.N.d 09
Achat de 600 vélos en faveur des 
relais communautaires

C3.S.E.k 07
Achat de cent (100) tablettes pour la 
collecte de données

C2.V N.6.b 01 Achat de 50 kits de micro-irrigation 

C2.V N.6.a 02

Recrutement de prestataires pour la 
confection de 20.000 foyers 
améliorés en faveur de la zone 
d'intervention du projet

C3.C I.b 03 Achats d'équipements audiovisuels

C3.E V.a 04 Achat de six (6) véhicules 4x4

C3.E V.f 06 Achat d'un lot de mobilier de bureau 

C3.E V.b 05
Achat d'un lot divisible de matériels 
informatiques et de reprographie

C3.S.E.g 08
Achat d'une licence du logiciel SIG et 
formation des utilisateurs

Emission d'un avis d'atribution de 
marché & standstill 

Date d'attribution du 
contrat

Sumission d'un projet 
de Contrat

Date de non-
objection

Date de signature du 
contrat

Contrat No Nom du vendeur/ID Montant (USD) Montant (LCU)
Date d'achèvement

 du contrat
Remarques

N/A 22-Feb-23 27-Feb-23 N/A 3-Mar-23 50,000.00                      -                                   

10-Apr-22 25-Apr-22 30-Apr-22 7-May-22 11-May-22 200,000.00                    -                                   

N/A 4-Apr-23 9-Apr-23 N/A 13-Apr-23 25,000.00                      -                                   

20-Apr-23 5-May-23 10-May-23 17-May-23 21-May-23 240,000.00                    -                                   

10-Apr-23 25-Apr-23 30-Apr-23 7-May-23 11-May-23 135,000.00                    -                                   

N/A 13-Mar-23 18-Mar-23 N/A 22-Mar-23 35,000.00                      -                                   

N/A 12-Feb-24 17-Feb-24 N/A 21-Feb-24 50,000.00                      -                                   

N/A 3-May-23 8-May-23 N/A 12-May-23 15,000.00                      -                                   

N/A 18-May-24 23-May-24 N/A 27-May-24 44,022.00                      -                                   

Attribution du contrat et signature
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Prévu de passation des marchés- Travaux

Madagascar

Programme de Renforcement de l’Entrepreneuriat durable et de Soutien à l’Insertion Economique des Jeunes Ruraux (PROGRES)

Project ID: 2000001234 USD LCU

0.00 0.00 Prévu

0.00 0.00 Réel

0.00 0.00 Prévu

0.00 0.00 Réel

Version 1.0 10-Aug-22

PTBA/Composant
e ref

№ Description Services - 
Non consultants

Financemen
t

Lot №/Description
Zone du projet ou 

entité adjudicatrice
Prévu vs. Réel

Pré ou post 
qualification

Revue préalable ou a 
posteriori

Méthode de 
passation

Envelopes Montant (USD) Montant (LCU) Prévu vs. Réel
Soumission des 

documents de pr'-
qualification

Date de non-
objection

Date invitation à la 
pré-qualification

Date de clôture pré-
qualification

Soumission des 
rapports de pré-

qualification

Date de non- 
objection

Soumission des 
documents d'appel 

d'offres

Date de non- 
objection

Date d'invitation à 
soumissionner

Clôture/ouverture 
des offres

Prévu Prévu 15-Jan-24

Réel -                                     -                                     Réel

Prévu Prévu

Réel -                                     -                                     Réel

Prévu Prévu

Réel -                                     -                                     Réel

Prévu Prévu

Réel -                                     -                                     Réel

Prévu Prévu

Réel -                                     -                                     Réel

Prévu Prévu

Réel -                                     -                                     Réel

Prévu Prévu

Réel -                                     -                                     Réel

Prévu Prévu

Réel -                                     -                                     Réel

Prévu Prévu

Réel -                                     -                                     Réel

Prévu Prévu

Réel -                                     -                                     Réel

Prévu Prévu

Réel -                                     -                                     Réel

Prévu Prévu

Réel -                                     -                                     Réel

Montant 
total

Préparé par: Mamadou Diouldé SOW

Approuvé par: 

Présélection Procédure d'appel d'offres

Services-Non
Consultants

Données de base
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Prévu de passation des marchés- Travaux

Madagascar

Programme de Renforcement de l’Entrepreneuriat durable et de Soutien à l’Insertion Economique des Jeunes Ruraux (PROGRES)

Project ID: 2000001234

Version 1.0 10-Aug-22

PTBA/Composant
e ref

№ Description

Préparé par: Mamadou Diouldé SOW

Approuvé par: 

Soumission du 
rapport technique 

d'évaluation

Date de non- 
objection

Soumission des 
rapports consolidés 

d'évaluation

Date de non- 
objection

Prévu vs. Réel
Emission d'un avis 

d'atribution de 
marché & standstill

Date d'attribution du 
contrat

Sumission d'un projet 
de Contrat

Date de non- 
objection

Date de signature du 
contrat

Contrat No Nom du vendeur/ID Montant (USD) Momtant (LCU)
Date d'achèvement

 du contrat
Remarques

Prévu -                                     -                                     

Réel

Prévu -                                     -                                     

Réel

Prévu -                                     -                                     

Réel

Prévu -                                     -                                     

Réel

Prévu -                                     -                                     

Réel

Prévu -                                     -                                     

Réel

Prévu -                                     -                                     

Réel

Prévu -                                     -                                     

Réel

Prévu -                                     -                                     

Réel

Prévu -                                     -                                     

Réel

Prévu -                                     -                                     

Réel

Prévu -                                     -                                     

Réel

Méthode de 
passation des 
marchés
NS: Demande de 
prix national 
IS: Demande de 
prix international 
AON: Appel d'offres 
national
AOI: Appel d'offres 
international 
LIB: Appel d'offres 
internatonal 

Attribution des contrats et signatureEvaluation des offres
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Procurement Prévu - Services Consultants

Madagascar

Programme de Renforcement de l’Entrepreneuriat durable et de Soutien à l’Insertion Economique des Jeunes Ruraux (PROGRES)

Project ID: 2000001234 USD LCU

1,575,796.94 0.00 Prévu

0.00 0.00 Réel

0.00 0.00 Prévu

0.00 0.00 Réel

0.00 0.00 Prévu

0.00 0.00 Réel

Version 1.0 10-Aug-22

AWPB/Compon
ent Ref

№ Description* Don
Services - 

Non consultants
Financement

Zone du projet ou 
entité adjudicatrice

Prévu vs. Réel
Présélection 

(oui/non)
Revue préalable 
ou postérieure

Méthode de 
passation des 

marchés
Montant (USD) Montant (LCU) Prévu vs. Réel

Soumission de 
REOI

date de non- 
objection

REOI  Date du 
lancement

EOI Délai de 
soumission

Soumission du 
rapport de 

présélection

Date de non- 
objection

Soumission de 
RFP/RCQ

Date de non- 
objection

RFP/RCQ  Date 
du lancement

Délai de 
soumission de la 

proposition

UCP Prévu Yes Post Review QCI 17,853.00                     Prévu 8-May-23 N/A 10-May-23 31-May-23 14-Jun-23 N/A 18-Jun-23 N/A 20-Jun-23 11-Jul-23

Réel -                                  -                              Réel

UCP Prévu Yes Post Review QCI 1,711.94                       Prévu 4-Mar-24 N/A 6-Mar-24 27-Mar-24 10-Apr-24 N/A 14-Apr-24 N/A 16-Apr-24 7-May-24

Réel -                                  -                              Réel

UCP Prévu Yes Post Review QCI 9,000.00                       Prévu 3-Feb-23 N/A 5-Feb-23 26-Feb-23 12-Mar-23 N/A 16-Mar-23 N/A 18-Mar-23 8-Apr-23

Réel -                                  -                              Réel

UCP Prévu Yes Prior Review SED 562,000.00                   Prévu N/A N/A N/A N/A N/A N/A 31-Aug-23 7-Sep-23 9-Sep-23 9-Oct-23

Réel -                                  -                              Réel

UCP Prévu Yes Post Review QCI 19,565.00                     Prévu 23-Jun-23 N/A 25-Jun-23 16-Jul-23 30-Jul-23 N/A 3-Aug-23 N/A 5-Aug-23 26-Aug-23

Réel -                                  -                              Réel

UCP Prévu Yes Post Review QC 20,000.00                     Prévu 5-Apr-23 N/A 7-Apr-23 28-Apr-23 12-May-23 N/A 16-May-23 N/A 18-May-23 8-Jun-23

Réel -                                  -                              Réel

UCP Prévu Yes Post Review QCI 10,000.00                     Prévu 14-Jun-23 N/A 16-Jun-23 7-Jul-23 21-Jul-23 N/A 25-Jul-23 N/A 27-Jul-23 17-Aug-23

Réel -                                  -                              Réel

UCP Prévu Yes Post Review QCI 24,000.00                     Prévu 6-Oct-23 N/A 8-Oct-23 29-Oct-23 12-Nov-23 N/A 16-Nov-23 N/A 18-Nov-23 9-Dec-23

Réel -                                  -                              Réel

UCP Prévu Yes Post Review QC 40,000.00                     Prévu 8-Jan-24 N/A 10-Jan-24 31-Jan-24 14-Feb-24 N/A 18-Feb-24 N/A 20-Feb-24 12-Mar-24

Réel -                                  -                              Réel

UCP Prévu Yes Prior Review SFQC 66,000.00                     Prévu 12-Jan-24 19-Jan-24 21-Jan-24 4-Feb-24 18-Feb-24 25-Feb-24 29-Feb-24 7-Mar-24 9-Mar-24 23-Apr-24

Réel -                                  -                              Réel

UCP Prévu Yes Prior Review SFQC 176,667.00                   Prévu 3-Jan-24 10-Jan-24 12-Jan-24 26-Jan-24 9-Feb-24 16-Feb-24 20-Feb-24 27-Feb-24 29-Feb-24 14-Apr-24

Réel -                                  -                              Réel

UCP Prévu Yes Post Review SFQC 300,000.00                   Prévu 9-Jan-24 N/A 11-Jan-24 25-Jan-24 8-Feb-24 N/A 12-Feb-24 N/A 14-Feb-24 30-Mar-24

C1.1.A.9 02

Recrutement d'un professionnel de 
formation en ACI pour la formation des 
formateurs des centres d'incubation et 
tuteurs

FIDA

Préparé par: Mamadou Diouldé SOW Total
AmountApprouvé par: 

C1.1.A.2

C1.2.B.4 03

Recrutement d'un expert pour 
l'élaboration du système de 
management environnemental pour 
FDA et les IMF

FIDA

C2.VPACI.2.e/f 04
Convention avec les DREDD  pour la 
reforestation et agroforesterie

FIDA

01

Recrutement d'une Assistance 
Technique Internationale pour la 
préparation des outils de gestion et la 
mise en place  du dispositif d'incubation

FIDA

Services-Non
Consultants:

Procédure de propositionEOI   Procedure de PrésélectionDonnées de base

Dons:

05
Sélection d'un consultant pour 
l'assistance à la mise en place SIM 

FIDA

C2.VN.1.a 06
Selection d'un cabinet/bureau pour 
réaliser une enquete de reference des 
indicateurs de base nutritionnelle

FIDA

C2.2.ETFS-EA.3 11
Recrutement d'un cabinet/bureau pour 
réaliser les études techniques et de 
faisabilité des Infrastructures d'élévage 

FIDA

C2.VN.1.b 07
Recrutement d'un expert pour adapter 
la  stratégie de communication en 
nutrition, hygiène et assainissement

FIDA

C2.VN.1.c 08

Sélection d'un prestataire chargé 
d'adapter les outils de communication 
pour la santé, nutrition, hygiène et 
assainissement

FIDA

C1.1.F.3

C2.2.ETFS-EA.1 09

Selection d'un cabinet/bureau pour 
réaliser les études techniques et de 
faisabilité des Infrastructures de 
groupage et de stockage

FIDA

C2.2.ETFS-EA.2 10

Recrutement d'un cabinet/bureau pour 
réaliser les études techniques et de 
faisabilité des Infrastructures de 
connectivité ou de désenclavement

FIDA

Sélection d'un cabinet/bureau pour la 
réalisation des études techniques et de 
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Version 1.0 10-Aug-22

AWPB/Compon
ent Ref

№ Description* Don
Services - 

Non consultants
Financement

Zone du projet ou 
entité adjudicatrice

Prévu vs. Réel
Présélection 

(oui/non)
Revue préalable 
ou postérieure

Méthode de 
passation des 

marchés
Montant (USD) Montant (LCU) Prévu vs. Réel

Soumission de 
REOI

date de non- 
objection

REOI  Date du 
lancement

EOI Délai de 
soumission

Soumission du 
rapport de 

présélection

Date de non- 
objection

Soumission de 
RFP/RCQ

Date de non- 
objection

RFP/RCQ  Date 
du lancement

Délai de 
soumission de la 

proposition

Procédure de propositionEOI   Procedure de PrésélectionDonnées de base

Réel -                                  -                              Réel

UCP Prévu Yes Post Review SFQC 80,000.00                     Prévu 13-Mar-23 N/A 15-Mar-23 29-Mar-23 12-Apr-23 N/A 16-Apr-23 N/A 18-Apr-23 2-Jun-23

Réel -                                  -                              Réel

UCP Prévu Yes Post Review QC 40,000.00                     Prévu 24-May-23 N/A 26-May-23 16-Jun-23 30-Jun-23 N/A 4-Jul-23 N/A 6-Jul-23 27-Jul-23

Réel -                                  -                              Réel

UCP Prévu Yes Post Review QCI 12,000.00                     Prévu 7-Mar-23 N/A 9-Mar-23 30-Mar-23 13-Apr-23 N/A 17-Apr-23 N/A 19-Apr-23 10-May-23

Réel -                                  -                              Réel

UCP Prévu Yes Post Review QCI 150,000.00                   Prévu 24-Jul-23 N/A 26-Jul-23 16-Aug-23 30-Aug-23 N/A 3-Sep-23 N/A 5-Sep-23 26-Sep-23

Réel -                                  -                              Réel

UCP Prévu Yes Post Review SMC 15,000.00                     Prévu 20-Jul-23 N/A 22-Jul-23 12-Aug-23 26-Aug-23 N/A 30-Aug-23 N/A 1-Sep-23 16-Oct-23

Réel -                                  -                              Réel

UCP Prévu Yes Post Review QCI 5,000.00                       Prévu 11-Aug-23 N/A 13-Aug-23 3-Sep-23 17-Sep-23 N/A 21-Sep-23 N/A 23-Sep-23 14-Oct-23

Réel -                                  -                              Réel

UCP Prévu Yes Post Review QCI 3,000.00                       Prévu 19-Jul-23 N/A 21-Jul-23 11-Aug-23 25-Aug-23 N/A 29-Aug-23 N/A 31-Aug-23 21-Sep-23

Réel -                                  -                              Réel

UCP Prévu No Prior Review SED 5,000.00                       Prévu N/A N/A N/A N/A N/A N/A 9-Jan-23 16-Jan-23 18-Jan-23 17-Feb-23

Réel -                                  -                              Réel

UCP Prévu Yes Post Review QCI 10,000.00                     Prévu 12-Jan-23 N/A 14-Jan-23 4-Feb-23 18-Feb-23 N/A 22-Feb-23 N/A 24-Feb-23 17-Mar-23

Réel -                                  -                              Réel

UCP Prévu Yes Post Review SMC 9,000.00                       Prévu 25-Sep-23 N/A 27-Sep-23 18-Oct-23 1-Nov-23 N/A 5-Nov-23 N/A 7-Nov-23 22-Dec-23

Réel -                                  -                              Réel

C3.SE.a 13
Sélection d'un cabinet/bureau pour 
réaliser l'enquête de base du Projet

FIDA

C2.2.ETFS-EA.4 12
réalisation des études techniques et de 
faisabilité des infrastructures pour le 
conditionnement et transformation

FIDA

C3.SV.f 16
Sélection d'un consultant pour la 
Conception du logiciel de gestion de la 
base de données

FIDA

C3.SE.d 14
Recrutement d'un cabinet/bureau pour 
réaliser une enquête sur l'amélioration 
de l'autonomisation des bénéficiaires

FIDA

C2.1.VN.7. At 15
Recrutement d'une Assistance 
Technique Internationale pour appuyer 
le projet en suivi évaluation 

FIDA

C3.CI.a 18
Sélection de consultant pour  
l'élaboration d'une stratégie de 
communication

FIDA

C3.SV.g 17
Recrutement d'un prestatire pour 
l'acquisition de licence du logiciel SIG et 
formation des utilisateurs

FIDA

20

Contractualisation avec la Société 
SOFTWELL pour l'acquisition de 
TOM2PRO, le paramètrage et la 
formation des utilisateurs 

FIDA

C3.CI.f 19
Séléection d'un expert pour la 
conception et la mise à jour du site-web

FIDA

C3.GP.a

22
Recrutement d'un cabinet pour réaliser 
l'audit des comptes du projet (exercice 
2023) 

FIDA

C3.SV.j 21

Recrutement d'une Assistance 
technique internationale pour la mise 
en place du système de gestion 
financière et appui l'UCP

FIDA

C3.GP.d
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Procurement Prévu - Services Consultants

Madagascar

Programme de Renforcement de l’Entrepreneuriat durable et de Soutien à l’Insertion Economique des Jeunes Ruraux (PROGRES)

Project ID: 2000001234

Version 1.0 10-Aug-22

AWPB/Compon
ent Ref

№ Description*

C1.1.A.9 02

Recrutement d'un professionnel de 
formation en ACI pour la formation des 
formateurs des centres d'incubation et 
tuteurs

Préparé par: Mamadou Diouldé SOW

Approuvé par: 

C1.1.A.2

C1.2.B.4 03

Recrutement d'un expert pour 
l'élaboration du système de 
management environnemental pour 
FDA et les IMF

C2.VPACI.2.e/f 04
Convention avec les DREDD  pour la 
reforestation et agroforesterie

01

Recrutement d'une Assistance 
Technique Internationale pour la 
préparation des outils de gestion et la 
mise en place  du dispositif d'incubation

05
Sélection d'un consultant pour 
l'assistance à la mise en place SIM 

C2.VN.1.a 06
Selection d'un cabinet/bureau pour 
réaliser une enquete de reference des 
indicateurs de base nutritionnelle

C2.2.ETFS-EA.3 11
Recrutement d'un cabinet/bureau pour 
réaliser les études techniques et de 
faisabilité des Infrastructures d'élévage 

C2.VN.1.b 07
Recrutement d'un expert pour adapter 
la  stratégie de communication en 
nutrition, hygiène et assainissement

C2.VN.1.c 08

Sélection d'un prestataire chargé 
d'adapter les outils de communication 
pour la santé, nutrition, hygiène et 
assainissement

C1.1.F.3

C2.2.ETFS-EA.1 09

Selection d'un cabinet/bureau pour 
réaliser les études techniques et de 
faisabilité des Infrastructures de 
groupage et de stockage

C2.2.ETFS-EA.2 10

Recrutement d'un cabinet/bureau pour 
réaliser les études techniques et de 
faisabilité des Infrastructures de 
connectivité ou de désenclavement

Sélection d'un cabinet/bureau pour la 
réalisation des études techniques et de 

Soumission du 
TER

Date de non- 
objection

Submission of 
CER

Date de non- 
objection

Prévu vs. 
Réel

Emission d'un 
avis d'atribution 

de marché & 
standstill 

Date 
d'attribution du 

contrat

Negociations 
finalisées

Sumission d'un 
projet de contrat 

et  MoN

Date de non-
objection

Date de signature 
du contrat

Contrat No Nom du vendeur/ID Montant (USD) Montant (LCU)
Date 

d'achèvement
 du contrat

Remarques

N/A N/A 25-Jul-23 N/A
Prévu

N/A 31-Jul-23 14-Aug-23 19-Aug-23 N/A 23-Aug-23 17,853.00                

Réel

N/A N/A 21-May-24 N/A Prévu N/A 27-May-24 10-Jun-24 15-Jun-24 N/A 19-Jun-24 1,711.94                  -                              

Réel

N/A N/A 22-Apr-23 N/A Prévu N/A 28-Apr-23 12-May-23 17-May-23 N/A 21-May-23 9,000.00                  -                              

Réel

N/A N/A 23-Oct-23 30-Oct-23 Prévu N/A 5-Nov-23 26-Nov-23 1-Dec-23 8-Dec-23 12-Dec-23 562,000.00              -                              

Réel

N/A N/A 9-Sep-23 N/A Prévu N/A 15-Sep-23 29-Sep-23 4-Oct-23 N/A 8-Oct-23 19,565.00                

Réel

N/A N/A 22-Jun-23 N/A Prévu N/A 28-Jun-23 12-Jul-23 17-Jul-23 N/A 21-Jul-23 20,000.00                

Réel

N/A N/A 31-Aug-23 N/A Prévu N/A 6-Sep-23 20-Sep-23 25-Sep-23 N/A 29-Sep-23 10,000.00                

Réel

N/A N/A 23-Dec-23 N/A Prévu N/A 29-Dec-23 12-Jan-24 17-Jan-24 N/A 21-Jan-24 24,000.00                

Réel

N/A N/A 26-Mar-24 N/A Prévu N/A 1-Apr-24 15-Apr-24 20-Apr-24 N/A 24-Apr-24 40,000.00                

Réel

7-May-24 14-May-24 28-May-24 4-Jun-24 Prévu 7-Jun-24 22-Jun-24 7-Jul-24 12-Jul-24 19-Jul-24 23-Jul-24 66,000.00                

Réel

28-Apr-24 5-May-24 19-May-24 26-May-24 Prévu 29-May-24 13-Jun-24 28-Jun-24 3-Jul-24 10-Jul-24 14-Jul-24 176,667.00              

Réel

13-Apr-24 N/A 27-Apr-24 N/A Prévu 30-Apr-24 15-May-24 30-May-24 4-Jun-24 N/A 8-Jun-24 300,000.00              

Méthodes de sélection
SFQC: Sélection fondée sur la qualité et le coût
SFQ: Sélection fondée sur la qualité
QC: Sélection fondeée sur les qualifications des consultants (La 
présélection est requise)
SMC: Sélection au moindre coût
SCBD Sélection dans le cadre d'un budget déterminé
QCI: Sélection fondée sur consultants individuels (La présélection est 
requise)
SED: Sélection par entente direct
Sélection (Conception/MIP): Sélection par entente directe établi dans 
le manuel de conception ou d’implémentation du projet. 

Attribution des contrats et signatureEvaluation
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Version 1.0 10-Aug-22

AWPB/Compon
ent Ref

№ Description*

C3.SE.a 13
Sélection d'un cabinet/bureau pour 
réaliser l'enquête de base du Projet

C2.2.ETFS-EA.4 12
réalisation des études techniques et de 
faisabilité des infrastructures pour le 
conditionnement et transformation

C3.SV.f 16
Sélection d'un consultant pour la 
Conception du logiciel de gestion de la 
base de données

C3.SE.d 14
Recrutement d'un cabinet/bureau pour 
réaliser une enquête sur l'amélioration 
de l'autonomisation des bénéficiaires

C2.1.VN.7. At 15
Recrutement d'une Assistance 
Technique Internationale pour appuyer 
le projet en suivi évaluation 

C3.CI.a 18
Sélection de consultant pour  
l'élaboration d'une stratégie de 
communication

C3.SV.g 17
Recrutement d'un prestatire pour 
l'acquisition de licence du logiciel SIG et 
formation des utilisateurs

20

Contractualisation avec la Société 
SOFTWELL pour l'acquisition de 
TOM2PRO, le paramètrage et la 
formation des utilisateurs 

C3.CI.f 19
Séléection d'un expert pour la 
conception et la mise à jour du site-web

C3.GP.a

22
Recrutement d'un cabinet pour réaliser 
l'audit des comptes du projet (exercice 
2023) 

C3.SV.j 21

Recrutement d'une Assistance 
technique internationale pour la mise 
en place du système de gestion 
financière et appui l'UCP

C3.GP.d

Soumission du 
TER

Date de non- 
objection

Submission of 
CER

Date de non- 
objection

Prévu vs. 
Réel

Emission d'un 
avis d'atribution 

de marché & 
standstill 

Date 
d'attribution du 

contrat

Negociations 
finalisées

Sumission d'un 
projet de contrat 

et  MoN

Date de non-
objection

Date de signature 
du contrat

Contrat No Nom du vendeur/ID Montant (USD) Montant (LCU)
Date 

d'achèvement
 du contrat

Remarques

Attribution des contrats et signatureEvaluation

Réel

16-Jun-23 N/A 30-Jun-23 N/A Prévu 3-Jul-23 18-Jul-23 2-Aug-23 7-Aug-23 N/A 11-Aug-23 80,000.00                

Réel

N/A N/A 10-Aug-23 N/A Prévu N/A 16-Aug-23 30-Aug-23 4-Sep-23 N/A 8-Sep-23 40,000.00                

Réel

N/A N/A 24-May-23 N/A Prévu N/A 30-May-23 13-Jun-23 18-Jun-23 N/A 22-Jun-23 12,000.00                

Réel

N/A N/A 10-Oct-23 N/A Prévu N/A 16-Oct-23 30-Oct-23 4-Nov-23 N/A 8-Nov-23 150,000.00              

Réel

30-Oct-23 N/A 13-Nov-23 N/A Prévu 16-Nov-23 1-Dec-23 16-Dec-23 21-Dec-23 N/A 25-Dec-23 15,000.00                

Réel

N/A N/A 28-Oct-23 N/A Prévu N/A 3-Nov-23 17-Nov-23 22-Nov-23 N/A 26-Nov-23 5,000.00                  

Réel

N/A N/A 5-Oct-23 N/A Prévu N/A 11-Oct-23 25-Oct-23 30-Oct-23 N/A 3-Nov-23 3,000.00                  

Réel

N/A N/A 3-Mar-23 10-Mar-23 Prévu N/A 16-Mar-23 6-Apr-23 11-Apr-23 18-Apr-23 22-Apr-23 5,000.00                  -                              

Réel

N/A N/A 31-Mar-23 N/A Prévu N/A 6-Apr-23 20-Apr-23 25-Apr-23 N/A 29-Apr-23 10,000.00                -                              

Réel

5-Jan-24 N/A 19-Jan-24 N/A Prévu 22-Jan-24 6-Feb-24 21-Feb-24 26-Feb-24 N/A 1-Mar-24 9,000.00                  -                              

Réel

IFAD-PP-Template-VersionJan2020 Page 12 of 15 Printed on: 28/10/2022



Biens & Travaux

Méthode de passation

Min Max Approx Min Max Approx Min Max Approx Min Max Approx Min Max Approx Min Max Approx Min Max Approx Min

Enveloppe unique
RFQ/Shopping (NS/IS) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 3 N/A-Start Date 7

AON (no PreQual) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 7 N/A-Start Date 7

AOI (no PreQual) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 7 N/A-Start Date 7

LIB (no PreQual) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 7 N/A-Start Date 7

AON (with PreQual) 1 4 N/A-Start Date 7 10 7 1 3 2 14 30 30 14 21 14 7 10 7 1 14 10 7

AOI (with PreQual) 1 4 N/A-Start Date 7 10 7 1 3 2 14 30 30 14 21 14 7 10 7 1 14 10 7

LIB (with PreQual) 1 4 N/A-Start Date 5 10 7 1 3 2 14 30 30 14 21 14 7 10 7 1 14 10 7
ED (Entente directe)/
Travaux en régie

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 3 N/A-Start Date 7

Deux enveloppes
AON (no PreQual) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 7 N/A-Start Date 7

AOI (no PreQual) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 7 N/A-Start Date 7

LIB (no PreQual) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 7 N/A-Start Date 7

AON (with PreQual) 1 4 N/A-Start Date 7 10 7 1 3 2 14 30 30 14 21 14 7 10 7 1 14 10 7

AOI (with PreQual) 1 4 N/A-Start Date 7 10 7 1 3 2 14 30 30 14 21 14 7 10 7 1 14 10 7

LIB (with PreQual) 1 4 N/A-Start Date 7 10 7 1 3 2 14 30 30 14 21 14 7 10 7 1 14 10 7

Services

Méthode de sélection

Min Max Approx Min Max Approx Min Max Approx Min Max Approx Min Max Approx Min Max Approx Min Max Approx Min

SFQC (w/Liste restreinte) 1 4 N/A- Start Date 7 10 7 1 3 2 14 30 14 14 21 14 7 10 7 1 7 4 7

SCBD (w/Liste restreinte) 1 4 N/A- Start Date 7 10 7 1 3 2 14 30 21 14 21 14 7 10 7 1 7 4 7

SMC (w/Liste restreinte) 1 4 N/A- Start Date 7 10 7 1 3 2 14 30 21 14 21 14 7 10 7 1 7 4 7

SFQ (w/Liste restreinte) 1 4 N/A- Start Date 7 10 7 1 3 2 14 30 21 14 21 14 7 10 7 1 7 4 7

QC (w/Liste restreinte) 1 4 N/A- Start Date 7 10 7 1 3 2 14 30 21 14 21 14 7 10 7 1 5 4 7

QCI (w/Liste restreinte) 1 4 N/A- Start Date 7 10 7 1 3 2 14 30 21 14 21 14 7 10 7 1 5 4 7

SFQC (noListe restreinte) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 7 N/A- Start Date 7

SCBD (noListe restreinte) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 5 N/A- Start Date 7

SMC (noListe restreinte) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 7 N/A- Start Date 7

SFQ (noListe restreinte) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 7 N/A- Start Date 7

SED/
Sélection (Conception/MIP)

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 7 N/A- Start Date 7

Soumission de REOI Date de non- objection REOI  Date de lancement Délais de soumission d'EOI Soumission du rapport de présélection Date de non- objection Soumission de  RFP/RCQ
Date de non- objection

Soumission des documents de pré-qualification Date de non-objection Date d'invitation à la pré-qualification Date de clôture de la pré-qualification
Soumission du rapport de pré-

qualification
Date de non- objection

Soumission des documents d'appel 
d'offres

Date de non- objection

13



Biens & Travaux

Méthode de passation

Enveloppe unique
RFQ/Shopping (NS/IS)

AON (no PreQual)

AOI (no PreQual)

LIB (no PreQual)

AON (with PreQual)

AOI (with PreQual)

LIB (with PreQual)
ED (Entente directe)/
Travaux en régie

Deux enveloppes
AON (no PreQual)

AOI (no PreQual)

LIB (no PreQual)

AON (with PreQual)

AOI (with PreQual)

LIB (with PreQual)

Services

Méthode de sélection

SFQC (w/Liste restreinte)

SCBD (w/Liste restreinte)

SMC (w/Liste restreinte)

SFQ (w/Liste restreinte)

QC (w/Liste restreinte)

QCI (w/Liste restreinte)

SFQC (noListe restreinte)

SCBD (noListe restreinte)

SMC (noListe restreinte)

SFQ (noListe restreinte)

SED/
Sélection (Conception/MIP)

Max Approx Min Max Approx Min Max Approx Min Max Approx Min Max Approx Min Max Approx Min Max Approx Min Max

10 7 1 3 1 5 21 14 0 0 0 0 0 0 1 7 7 7 10 7 0 0

10 7 1 3 2 30 45 30 0 0 0 0 0 0 3 21 14 7 10 7 1 3

10 7 1 3 2 45 70 45 0 0 0 0 0 0 3 21 21 7 10 7 1 3

10 7 1 3 2 45 70 45 0 0 0 0 0 0 3 21 21 7 10 7 1 3

10 7 1 3 2 30 45 30 0 0 0 0 0 0 7 21 14 7 10 7 1 3

10 7 1 3 2 45 70 45 0 0 0 0 0 0 7 21 21 7 10 7 1 3

10 7 1 3 2 45 70 45 0 0 0 0 0 0 7 21 21 7 10 7 1 3

10 7 1 3 1 7 30 14 0 0 0 0 0 0 3 21 7 7 10 7 0 0

10 7 1 3 2 30 45 30 3 21 3 7 10 7 3 14 14 7 10 7 1 3

10 7 1 3 2 45 70 45 3 21 21 7 10 7 3 14 14 7 10 7 1 3

10 7 1 3 2 45 70 45 3 21 21 7 10 7 3 14 14 7 10 7 1 3

10 7 1 3 2 30 45 30 7 21 14 7 10 7 3 14 14 7 10 7 1 3

10 7 1 2 2 45 70 45 7 21 21 7 10 7 3 14 14 7 10 7 1 3

10 7 1 2 2 45 70 45 7 21 21 7 10 7 3 14 14 7 10 7 1 3

Max Approx Min Max Approx Min Max Approx Min Max Approx Min Max Approx Min Max Approx Min Max Approx Min Max

10 7 1 3 2 45 60 45 14 21 14 7 10 7 7 14 14 7 10 7 1 3

10 7 1 3 2 45 60 45 14 21 14 7 10 7 7 14 14 7 10 7 1 3

10 7 1 3 2 45 60 45 14 21 14 7 10 7 7 14 14 7 10 7 1 3

10 7 1 3 2 21 60 45 14 21 14 7 10 7 0 0 0 0 0 0 1 3

10 7 1 3 2 14 30 21 0 0 0 0 0 0 14 21 14 7 10 7 0 0

10 7 1 3 2 14 30 21 0 0 0 0 0 0 14 21 14 7 10 7 0 0

10 7 1 3 2 45 60 45 14 21 14 7 10 7 7 14 14 7 10 7 1 3

10 7 1 3 2 14 30 21 7 21 14 7 10 7 7 14 14 7 10 7 1 3

10 7 1 3 2 21 30 25 7 21 14 7 10 7 7 14 14 7 10 7 1 3

10 7 1 3 2 21 60 45 14 21 14 7 10 7 0 0 0 0 0 0 1 3

10 7 1 3 2 7 30 30 0 0 0 0 0 0 7 21 14 7 10 7 0 0

Soumission def CER Date de non- objection
Emission d'un avis de Atribution de 

marché & standstill

Emission d'un avis de Atribution de 
marché & standstill

Date de non- objection
RFP/RCQ  Date de lancement Délais pour la Soumission de proposition Soumission de TER Date de non- objection

Date de non- objection Date d'invitation à soumissionner Clôture/ouverture des offres Clôture Date de non- objection

Soumission d'un rapport combiné  
d'évaluation/ rapport d 'évaluation des 

offres
Date de non- objection

14



Biens & Travaux

Méthode de passation

Enveloppe unique
RFQ/Shopping (NS/IS)

AON (no PreQual)

AOI (no PreQual)

LIB (no PreQual)

AON (with PreQual)

AOI (with PreQual)

LIB (with PreQual)
ED (Entente directe)/
Travaux en régie

Deux enveloppes
AON (no PreQual)

AOI (no PreQual)

LIB (no PreQual)

AON (with PreQual)

AOI (with PreQual)

LIB (with PreQual)

Services

Méthode de sélection

SFQC (w/Liste restreinte)

SCBD (w/Liste restreinte)

SMC (w/Liste restreinte)

SFQ (w/Liste restreinte)

QC (w/Liste restreinte)

QCI (w/Liste restreinte)

SFQC (noListe restreinte)

SCBD (noListe restreinte)

SMC (noListe restreinte)

SFQ (noListe restreinte)

SED/
Sélection (Conception/MIP)

Approx Min Max Approx Min Max Approx Min Max Approx Min Max Approx Min Max Approx
Approx 

Months/Days

0 4 - 6 3 7 5 7 10 7 4 7 4 40 78 58 1m 27d 

3 14 - 15 3 7 5 7 10 7 4 7 4 78 123 94 3m 3d 

3 14 - 15 3 7 5 7 10 7 4 7 4 93 148 116 3m 25d 

3 14 - 15 3 7 5 7 10 7 4 7 4 93 148 116 3m 25d 

3 14 - 15 3 7 5 7 10 7 4 7 4 126 208 164 5m 12d 

3 14 - 15 3 7 5 7 10 7 4 7 4 141 233 186 6m 4d 

3 14 - 15 3 7 5 7 10 7 4 7 4 139 233 186 6m 4d 

0 4 - 6 3 7 5 7 10 7 4 7 4 44 101 58 1m 27d 

3 14 - 15 3 7 5 7 10 7 4 7 4 88 147 104 3m 13d 

3 14 - 15 3 7 5 7 10 7 4 7 4 103 172 137 4m 16d 

3 14 - 15 3 7 5 7 10 7 4 7 4 103 172 137 4m 16d 

3 14 - 15 3 7 5 7 10 7 4 7 4 136 232 185 6m 3d 

3 14 - 15 3 7 5 7 10 7 4 7 4 151 256 207 6m 25d 

3 14 - 15 3 7 5 7 10 7 4 7 4 151 256 207 6m 25d 

Approx Min Max Approx Min Max Approx Min Max Approx Min Max Approx Min Max Approx Min Max Approx
Approx 

Months/
3 14 - 15 10 28 15 3 7 5 7 10 7 4 7 4 172 268 193 6m 11d 

3 14 - 15 10 28 15 3 7 5 7 10 7 4 7 4 172 268 200 6m 18d 

3 14 - 15 10 28 15 3 7 5 7 10 7 4 7 4 172 268 200 6m 18d 

3 14 - 15 10 28 15 3 7 5 7 10 7 4 7 4 134 244 179 5m 27d 

0 4 - 6 7 14 14 3 7 5 7 10 7 4 7 4 113 195 142 4m 21d 

0 4 - 6 7 14 14 3 7 5 7 10 7 4 7 4 113 195 142 4m 21d 

3 14 - 15 10 28 15 3 7 5 7 10 7 4 7 4 128 190 145 4m 24d 

3 14 - 15 10 28 15 3 7 5 7 10 7 4 7 4 90 158 121 3m 30d 

3 14 - 15 10 28 15 3 7 5 7 10 7 4 7 4 97 160 125 4m 4d 

3 14 - 15 10 28 15 3 7 5 7 10 7 4 7 4 90 166 124 4m 3d 

0 4 - 6 7 21 21 3 7 5 7 10 7 4 7 4 55 126 103 3m 12d 

Date d'attribution du contrat Date de signature du contrat TOTAL
Emission d'un avis de Atribution de 

marché & standstill
Négociations achevées Sumission d'un projet de Contrat et MoN Date de non-objection

Emission d'un avis de Atribution de 
marché & standstill

Date de non- objection Date de signature du contrat TOTALDate d'attribution du contrat Sumission d'un projet de Contrat

15


